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  Introduction 
 
 
- Cette étude sur le nationalisme afrikaner depuis 1992 est la continuation de nos 
travaux sur l'évolution constitutionnelle sud-africaine et sur les partis politiques 
blancs sud-africains (1). 
 
- Elle part de l'analyse de la brochure de l’ISS (Institute for Security Studies) de 
Schönteich et Boshoff, sur la menace de la Droite Blanche pour la sécurité et la 
stabilité intérieure de l'Afrique du Sud (2). 
 
Dans cette brochure, les termes Droite Blanche et Droite Afrikaner sont utilisés 
indifférement, car l'essentiel des activités nationalistes identitaires blanches sont le 
fait des Afrikaners. 
 
Cette brochure est publiée dans le cadre de l'Institut pour les Etudes de Sécurité de 
Prétoria, dont les publications ont pour objet de donner aux décideurs politiques et 
au public, des études de fond sur des sujets touchant à la sécurité intérieure et 
extérieure de l'Afrique du Sud. 
 
Des évènements graves en Afrique du Sud, ont été à l'origine de la décision de faire 
cette brochure. 
En octobre et novembre 2002, une organisation afrikaner clandestine, le Boeremag, 
a organisé une campagne d'attentats à la bombe, avant d'être démantelée en 
décembre 2002. 
Cette campagne d'attentats a ébranlé la société et la classe politique sud-africaine. 
On s'est demandé pourquoi ces attentats ? Que veulent ces Afrikaners ? Sont-ils 
représentatifs de l'évolution de leur communauté ? Celle-ci les soutient-elle ? 
Risque-t-on de connaître l'émergence d'autres groupes prêts aux mêmes actions ? 
 
- Dans le cadre de notre étude, outre cette brochure, nous utiliserons aussi, entre 
autres sources, la thèse de Johann Van Rooyen (3) et le livre de Peter Stiff (4), 2 
auteurs importants qui ont d'ailleurs été aussi très utilisés par Schönteich et Boshoff. 
 
Nous ne présenterons pas ici l'histoire du nationalisme afrikaner depuis ses origines, 
cela a déjà été fait (5), mais depuis 1992 (qui marque avec le référendum de soutien 
à De Klerk le début de sa radicalisation) jusqu'à nos jours. 
 
Ensuite nous présenterons le Boeremag, ses fondements politico-religieux, ses 
projets, son action et sa défaite. 
 
Enfin, dans une dernière partie, nous verrons quelles perspectives se présentent 
pour le nationalisme afrikaner, quels moyens d'action lui reste-t-il depuis 1994, quel 
support politique peut-il espérer de sa communauté. 
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I - Les combats du Nationalisme Afrikaner depuis 1992 
 
 A - 1992-1994 - l'Oeil du cyclone 
 
  1) Le 17 mars 1992 - the "last exclusively white referendum" 
 
Le Conservative Party (CP), fondé en 1982 sur une scission du National Party (NP) 
est dès les élections de 1987, avec 27% des voix, le deuxième parti du parlement, et 
l'Opposition officielle à la place des libéraux anglophones du PFP. 
Aux élections de septembre 1989 avec 31% des voix il fait quasi jeu égal avec le NP 
dans l'électorat afrikaner. 
 
Après la rupture de De Klerk en février 1990, il dirigea la résistance aux réformes. 
De 1990 à 1992, en gagnant presque toutes les élections partielles, il augmenta la 
pression politique contre le NP affirmant que celui-ci avait perdu la confiance de la 
majorité de l'électorat blanc et exigeant des élections générales anticipées. 
 
Après une dernière défaite à une élection partielle en février 1992 à Potchefstroom, 
le NP décida l'organisation d'un référendum en mars 1992 pour avoir de la part de la 
communauté blanche un mandat politique qui permette au gouvernement de 
continuer sa politique de réformes et de négociations. 
 
Le référendum qui fut la dernière votation où les Blancs purent décider seuls de leur 
destin fut un succès pour le NP avec 68,7% de OUI ; 62% des Afrikaners et 79% des 
Anglophones avaient voté OUI. 
 
Certes les Blancs avaient donné à De Klerk et au NP un mandat sur la base du 
projet politique et constitutionnel que ceux-ci affirmaient vouloir négocier avec l'ANC. 
Dans la négociation, ils ont cédé devant les exigences de l'ANC, et n'ont de fait, pas 
respecté ce mandat. Mais ce sont les aléas classiques de la délégation de pouvoir. 
 
Après cet échec du référendum commença le déclin du CP. L'hégémonie politique 
qu'il avait dans le camp nationaliste par son poids électoral diminua quand il devint 
ainsi évident que la future prévisible dévolution du pouvoir des Blancs à l'ANC ne 
pourrait plus être stoppée - si elle pouvait encore l'être - par des moyens électoraux. 
 
Quand en avril 1993 Andries Treurnicht, leader du CP depuis sa fondation en 1982, 
mourut, son successeur, Ferdi Hartzenberg n'hérita pas de son leadership sur le 
camp nationaliste, car outre ses faiblesses (rigidité et sectarisme), son parti n'était 
plus l'élément dynamique du nationalisme afrikaner. 
 
  2) 7 mai 1993 - la création de l'Afrikaner VolksFront (AVF) 
 
Le 7 mai 1993 fut créé l'Afrikaner VolksFront dirigé par le général Constand Viljoen. 
Plusieurs événements en avril furent à l'origine de la création de l'AVF. 
 - La mort du leader du CP, Andries Treurnicht crée un vide à la tête de la 
droite nationaliste afrikaner. 
 - La création du Comité des Généraux, composé de l'ancien chef d'état-major 
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de l'armée Constand Viljoen, de Tienie Groenewald, ancien chef des 
renseignements militaires, de Koos Bischoff, de Cobus Visser et de Mike 
Geldenhuys, offre une alternative de leadership au camp nationaliste afrikaner, avec 
des cadres compétents formés à l'école de la "Stratégie Totale". 
 - L'éruption de violences et d'assassinats de Blancs qui suivit l'assassinat du 
chef militaires du SACP, Chris Hani. 
L'AVF fédéra 21 organisations afrikaners, des partis politiques (CP, AVU - Afrikaner 
VolksUnie, scission du CP en août 1992, et qui disparaîtra fin 1993 -, etc), des 
associations culturelles, des syndicats ouvriers (MWU - Mine Workers Union -), des 
syndicats de fermiers (TAU - Transvaal Agricultural Union -), etc. 
 
C'était le Volk Afrikaner inquiet qui se regroupait derrière le prestigieux et populaire 
général Viljoen. 
Celui-ci avait un projet politique clair : défendre le droit à l'autodétermination du 
peuple afrikaner, par la création d'un Volkstaat dans la nouvelle Afrique du Sud. 
 
Le Général Tienie Groenewald proposa comme objectifs à l'AVF : 
 - unifier la droite nationaliste afrikaner divisée. 
 - exercer une pression forte en faveur du Volkstaat dans les négociations. 
 - développer le COSAG (Concerned South African Group) créé en septembre 
1992, avec le CP et 3 chefs de homeland (dont 2 indépendants), Buthelezi du 
Kwazoulou, Mangope du Bophuthatswana et Gqozo du Ciskeï, comme alliance 
multiraciale alternative au duo ANC-NP, avec comme projet politico-constitutionnel, 
une confédération d'Etats ethniques qui succède à l'actuelle Afrique du Sud unitaire 
léguée par la colonisation britannique. 
 
Avec un plan d'action en 3 phases. 
 - pression politique pour l'établissement d'un système d'Etats nationaux 
             (en collaboration avec ses alliés du COSAG). 
 - résistance passive incluant actions de masse, boycotts et grèves. 
 - et en dernier ressort, la sécession de l'Etat sud-africain par la création d'un 
             Etat afrikaner. 
 
Tout de suite, l'AVF s'organise comme un mouvement politico-militaire de résistance 
nationale, avec de nombreux cadres formés à la guerre (Namibie-Angola 1974-
1989) et qui ont déjà eu dans ce contexte le Général Viljoen comme chef. 
 
Six semaines après sa création, l'AVF avait déjà recruté 150.000 membres, dont 
beaucoup affirmaient être prêt à prendre les armes à sa demande. 
 
Outre les organisations de la société civile, l'AVF a bien sûr investi les structures de 
réservistes. 
 
En 1993, l'Armée sud-africaine (SADF) a 70.000 soldats dont 40.000 Blancs. C'est 
une armée de conscription pour les Blancs, avec des unités d'engagés pour les 
Noirs, qui a connu l'expérience de la guerre avec les opérations de Namibie et 
d'Angola (1974-1989). 
 
Après un service militaire de 2 ans, les Blancs étaient versés dans la Citizen Force 
Reserve (Réserve de l'Armée conventionnelle) pendant 12 ans, avec des périodes 
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de rappel de 3 à 4 semaines par an. Ils rejoignaient ensuite les commandos, unités 
d'infanterie légère chargées de la lutte anti-insurrectionnelle dans les campagnes, 
soit l'équivalent de notre DOT (Défense Opérationnelle du Territoire). 
 
La Police sud-africaine (SAP) s'apparente à une forme de gendarmerie et s'occupe 
uniquement du maintien de la sécurité intérieure et des affaires criminelles ; elle 
n'est pas chargée de la police de la route. Forte d'environ 80.000 hommes dont 40% 
de Blancs, elle compte aussi des réservistes. 
 
La réalisation du projet de Volkstaat passe par le contrôle de zones territoriales 
importantes. 
Et ici apparaît l'importance du rôle des Unités de Commandos (nom officiel  
Territorial Reserve Force system) dont l'ossature est constituée par les ruraux 
afrikaners. 
 
En août 1993, Viljoen appella ses militants à rejoindre les structures des 
commandos. 
Au même moment, la SADF, "opportunément" approvisionnait les personnels des 
commandos en fusils d'assaut, sur le modèle des systèmes de réserve des armées 
suisse ou israëlienne, où les réservistes gardent leurs armes chez eux (5bis). 
On passe à la posture du "peuple en armes". 
 
Fin 1993, l'AVF estimait avoir le soutien de 100.000 des 140.000 membres des 
commandos. 
 
Les Fermiers constituaient le fer de lance de l'aile militaire de l'AVF, avec le BKA 
(Boere KrisisAksie) soit 15.000 membres (sur un effectif de 60.000 fermiers) dont le 
responsable Douw Steyn (ancien Recce - Forces Spéciales) était aussi le Président 
de la commission de la défense de l'AVF. 
 
  3) Les plans de guerre du général Viljoen (6) 
 
En bon disciple du général Beauffre, Viljoen, par ses préparatifs militaires, veut créer 
un nouveau rapport de force qui lui permette d'imposer à ses adversaires une 
négociation et son projet de Volkstaat. 
Mais il prévoit aussi en cas d'échec de la négociation, des alternatives militaires. 
 
   a) Le contexte 
 
Utilisant ses réseaux personnels, fruits de sa carrière militaire jusqu'au poste de chef 
d'Etat-Major de la SADF dans les années 80, et de ses liens avec de nombreux 
cadres de l'armée, dont beaucoup ont été sous ses ordres, le général Viljoen 
construit un appareil militaire clandestin sur tout le territoire, cloisonné par crainte 
des fuites vis-à-vis du pouvoir, mais aussi vis-à-vis des irresponsables de l'AWB 
(Afrikaner Weerstandsbeweging) mouvement extra-parlementaire participant à 
l'AVF. 
 
Pour ne pas créer l'irréparable, avant le conflit, si conflit il devait y avoir, il n'a jamais 
compromis l'armée, organisant ses forces à partir des structures de réservistes. 
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De même l'armement de ses troupes restait celui d'une infanterie légère (système de 
communication radio, fusils d'assaut et explosifs essentiellement). 
Il n'était pas question d'instituer une armée privée permanente avec des armements 
lourds et des moyens de transports blindés (Casspir,...). 
Bref, ne pas franchir la ligne rouge formelle de la légalité, mais faire comprendre (à 
défaut de la montrer) sa force pour ne pas avoir à s'en servir... si possible. 
 
Bien sûr, il y avait des contacts avec l'armée d'active, ses cadres, ses hommes. 
La démarche n'était pas d'organiser une subversion de l'armée, de la compromettre 
et de la faire entrer dans le jeu de la compétition politique, démarche contraire à sa 
tradition historique et professionnnelle. Mais d'entretenir un courant de sympathie et 
des contacts personnels suivis. 
Ainsi avec le chef d'Etat Major de la SADF jusqu'à fin 1993, le général Kat 
Liebenberg, un de ses anciens subordonnés, et un sympathisant de la droite 
afrikaner. 
 
Viljoen savait qu'il avait une influence morale énorme sur l'institution, et qu'il pouvait 
la faire basculer. Que s'il devait être obligé de commencer une guerre, il pourrait 
obtenir un soutien déterminant de la part de l'Armée, non seulement de la part de 
cadres, mais même de la part d'unités complètes. 
 
En d'autres termes, que son autorité charismatique et sa légitimité historique 
s'imposeraient à l'autorité bureaucratique et à la légitimité légale du pouvoir 
politique. 
 
De Klerk et le parti national ont senti cette menace. D'où plusieurs purges suite aux 
révélations des commissions d'enquête Harms, Goldstone, Steyn que De Klerk avait 
nommé. Mais ces purges sont restées limitées pour ne pas affaiblir le seul atout qu'il 
lui restait dans les négociations avec l'ANC. 
 
Toutefois l'Armée n'était pas unanime et restait divisée notamment à la tête de la 
SADF. Plusieurs officiers supérieurs ont rencontré Viljoen, lui disant leur estime pour 
lui, et qu'ils espéraient de n'être pas obligé d'avoir à agir contre lui. 
 
Recevant en janvier 1994 des membres de l'AVF, le nouveau chef d'Etat Major de la 
SADF, le général Georg Meiring les a clairement avertis qu'en cas de résistance 
armée au processus politique, il donnerait l'ordre à l'armée de tirer (7). 
 
Qu'il ait été obéi est une autre affaire. Il est probable qu'une partie sans doute 
majoritaire de l'armée et que l'essentiel des cadres subalternes, devant le choc de 
l'irréversible en cours et le début d'une guerre civile, aient rejoint les insurgés, ou 
que d'autres aient refusés d'intervenir. 
 
Pour beaucoup d'auteurs, le vrai danger n'était pas un "coup d'Etat", mais au 
contraire, un "soft coup", c'est-à-dire une auto-neutralisation de l'armée retirant son 
soutien au pouvoir politique, et refusant d'intervenir contre des insurgés blancs, voir 
se divisant avec des éléments présents dans les 2 camps. 
 
Et l'équation personnelle du général Viljoen aurait pesé lourd dans la balance. 
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b) Les 2 options militaires : les plans A et B 
 
 Le plan militaire A 
 
Qui se rapprochait le plus des conflits classiques. 
Il s'agissait de rassembler dans un premier temps 50.000 hommes opérationnels ; 
des anciens soldats expérimentés issus d’unités comme les Recces (Forces 
Spéciales), le Koevoet, le 32° Bataillon, le 44° Parabat, des membres du BKA et des 
unités de commandos, et de s'emparer d'un territoire. 
Sur celui-ci dire : "Ici, c'est notre Volkstaat, et nous déclarons unilatéralement notre 
indépendance (à la façon de l'UDI des Rhodésiens en 1965). Nous ne cherchons 
pas la guerre, mais si vous nous attaquez, nous nous défendrons et rendrons coup 
pour coup. Mais à partir de cette situation créée unilatéralement, nous voulons 
négocier pour confirmer notre Volkstaat, définir ses frontières définitives et ses 
relations avec le reste de l'Afrique du Sud". 
 
50.000 hommes contrôlant une vaste zone, même légèrement armés, auraient posé 
un vrai problème militaire au pouvoir politique s'il avait voulu réduire par la force 
cette sécession, avec le risque de n'être pas obéi par l'armée, une partie de celle-ci 
ne voulant pas tirer sur des frères, ou voir même la plus grande partie basculer du 
côté de Viljoen. 
 
Mais cette option avait aussi des inconvénients. 
-  La zone occupée ou "libérée" au sens des mouvements de libération classiques, 
était plus perçue comme un gage territorial que comme le territoire définitif du 
Volkstaat, car l'AVF n'était pas capable de proposer des frontières à un projet de 
Volkstaat qui rallient tous ses membres et qui soient raisonnablement acceptables 
pour ses adversaires. 
 
En effet, hormis Prétoria et ses environs, il n'y a aucune zone en Afrique du Sud où 
des Afrikaners présents en grand nombre ne soient entourés d'un encore plus grand 
nombre de gens de couleur. 
 
-  Une fois la zone militairement occupée et un Volkstaat proclamé, il faut la tenir. Or 
si elle se trouvait isolée et encerclée, elle n'aurait pu tenir économiquement que 2 
mois. 
 
- Si les négociations proposées après la sécession du Volkstaat sont refusées, que 
faire ? 
D'autant que ce précédent du Volkstaat aurait pu être suivi par les Zoulous de 
l'Inkhata. 
 
C'était la porte ouverte à la guerre civile. 
Soit, immédiatement, si le Gouvernement de De Klerk tentait de le réduire par la 
force, avec le risque d'un éclatement de l'armée, de la société civile afrikaner et de 
toute l'Afrique du Sud. 
Soit, différée, dans l'hypothèse que le processus de transition, malgré cette 
sécession continue, et qu'après des élections maintenues en avril 1994, un 
Gouvernement ANC, en possession des moyens de l'Etat, veuille écraser 
militairement le Volkstaat, avec un appui international. 
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- Une opposition frontale, telle que l'implique un Volkstaat unilatéralement proclamé, 
conduirait à un isolement politique des Afrikaners. 
En interne, ses adversaires le présenterait comme une tentative de maintien de 
l'apartheid. 
En externe, jouerait ce que Viljoen appelait le "Facteur Mandela", qui permettrait à 
celui-ci d'obtenir un appui international pour vaincre cette opposition. 
 
En fait, les plus chauds partisans du plan militaire A, étaient les civils du CP et de 
l'AWB, qui rêvaient de recommencer la Guerre des Boers, par exaltation romantique 
(et incompétence militaire). 
Alors que les militaires, plus réalistes, ne voyaient cette option que comme l'issue 
ultime, après que toutes les autres options aient été épuisées. 
 
 Le plan militaire B 
 
C'était celui qui avait la préférence du général Viljoen. C'est la tactique de l'IRA. 
Celle-ci, au sommet de sa puissance, n'avait guère plus de 300 militants entraînés, 
mais cela lui a suffit pour appliquer une forte pression militaire, sur un petit territoire. 
 
L'AVF, avec ses dizaines de milliers d'hommes, sur un immense territoire (1.250.000 
km²) pourrait d'autant plus appliquer ce type de guerre. 
C'était aussi une option plus viable puisqu'elle n'immobilisait pas de larges forces, 
qui auraient constituées des cibles faciles, comme dans l'option A. 
 
Au contraire, elle permettait une liberté de manœuvre plus grande, tout en gérant 
ses forces pour un combat de basse intensité sur une longue durée. 
Si le plan B avait été déclenché, il se serait appliqué avant, pendant, mais aussi 
après les élections, pour faire pression sur l'élaboration de la constitution définitive. 
 
« Le principe d'appliquer une pression militaire pour obtenir ce que l'on veut est le 
principe de toute guerre. » (Viljoen) 
 
Mais là aussi,une telle stratégie pour réussir nécessite une rigoureuse unité dans la 
direction des opérations, comme les exemples de l'IRA et de l'ETA le montrent. 
Or le CP était hostile à cette option, qui le marginalisait. 
 
Et on en arrive à la faiblesse intrinsèque de l'AVF, les divisions de sa direction. 
 - division quand aux choix des plans militaires. 
 - division quand au choix de la ligne politique, les initiatives de Viljoen étaient 
souvent combattues par le CP et l'AWB, qui dans l'organisation du Front, avaient un 
grand poids. 
 - division quand à l'emplacement du Volkstaat, alors que la constitution de 
celui-ci était le but de guerre de l'AVF ! 
 
  4) Pendant la lutte, les négociations continuent : Août 1993 – Février 
1994 
 
Trois mois après la création de l'AVF, en août 1993, le Général Viljoen, Tienie 
Groenewald et Kobus Visser rencontraient secrètement Nelson Mandela 
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accompagné de Joe Modise, chef de l'Um Khonto We Sizwe, la branche armée de 
l'ANC, et de son chef d'état-major, Joe Nhlanhla. 
 
Mandela était conscient que le général Viljoen avait les moyens de transformer 
l'Afrique du Sud en un immense Sarajevo. Il reconnut qu'il n'avait pas les moyens de 
vaincre les Afrikaners, mais aussi que ceux-ci ne pouvaient pas gagner la guerre, vu 
leur infériorité numérique, et le soutien que la communauté internationale apporterait 
à l'ANC. Alors, il y avait aussi la solution d'un compromis pacifique. 
 
Suite à cette "interdépendance" admise par les 2 camps, des négociations 
s'engagèrent. 
Jusqu'en février 1994, une vingtaine de réunions suivirent, où Thabo Mbeki dirigeait 
la délégation de l'ANC. 
Les questions de Mbeki portèrent sur la notion de Volkstaat, sa localisation, la 
représentativité du Volksfront chez les Afrikaners. 
 
Sur la question de la localisation, ses interlocuteurs de l'AVF n'avaient pas de 
réponse claire. 
Les négociateurs de l'ANC finirent par accepter le principe de l'auto-détermination 
afrikaner, mais avec des conditions ; comme la preuve d'un soutien effectif de la 
communauté afrikaner à ce projet ; et que le Volkstaat n'intègre pas des dispositions 
de discrimination raciale. 
 
Le 21 décembre 1993, un "Memorandum of Agreement" était adopté par l'ANC et 
l'AVF. 
Il n'a pas pu entrer en application, car Hartzenberg a refusé de le signer. De plus, le 
NP ayant objecté qu'il n'avait pas été partie prenante aux négociations, l'ANC a fait 
machine arrière pour ne pas compromettre son alliance avec lui, d'autant que 
certains de ses cadres pensaient que trop de concessions avaient été faites à l'AVF. 
 
Dès janvier 1994, devant ce blocage des politiques (CP et AWB) de l'AVF, les 
militaires (Viljoen et Groenewald) reprirent les discussions avec l'ANC, mais en 
faisant comprendre que l'option militaire n'était pas abandonnée. 
 
Toutefois, l'AVF pourrait renoncer à celle-ci si l'ANC s'engageait en échange à faire 
figurer le principe du Volkstaat dans la constitution. 
 
Pour répondre à ces demandes, Thabo Mbeki fit plusieurs propositions :(8). 
- La 1° était l'organisation d'un référendum chez les Afrikaners avant le 28 février, et 
si un "support substanciel" se dégageait en faveur du Volkstaat, au moins 40%, 
l'ANC accepterait sa création. 
 
- La 2° était que chaque bureau de vote dans lequel plus de 50% des électeurs 
auraient voté pour son principe serait d'office considéré comme faisant partie du 
futur Volkstaat, et comme base pour les futures négociations au sujet de ses 
frontières. 
 
Ces 2 propositions étaient accompagnées de la condition qu'avant la mi-mars, les 
grandes lignes de la future constitution de ce Volkstaat soient présentées à l'ANC 
pour vérifier que ce ne soit pas une constitution "d'apartheid". 
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- Enfin 3° proposition. Que lors des élections du 27 avril 1994, une 3° urne soit 
installée pour les Afrikaners qui pourraient à cette occasion élire également un 
Volksraad (parlement) qui serait habilité à finaliser avec le Gouvernement ANC 
l'officialisation du Volkstaat. 
Pour mettre en pratique les propositions de l'ANC, il fallait l'accord de De Klerk, qui 
était le Président de la République et qui était le seul à disposer des moyens 
constitutionnels pour le faire. 
 
Le Général Viljoen est donc allé le voir en février 1994 et lui a expliqué les résultats 
obtenus auprès de l'ANC pour l'organisation rapide d'un référendum et d'un 3° vote 
le 27 avril. 
 
De Klerk a refusé, ne voulant pas affaiblir électoralement le NP par cette 
concurrence de l'AVF. Terminant l'entretien, il dit à Viljoen : "J'espère qu'il ne sera 
pas nécessaire, pour vous et moi, de se retrouver face-à-face avec un canon de 
fusil". 
 
Et par des fuites, le Gouvernement a fait savoir à l'AVF que des plans existaient 
pour enfermer 5.000 militants nationalistes dans des centres de détention 
préventive. 
 
L'AVF se retrouvait avec 2 fronts, et une double impasse. 
Pour en sortir, l'AVF a repris les discussions avec l'ANC, et en y associant cette fois-
ci le NP de De Klerk. 
 
Et suite à sa pression politico-militaire constante, (avec celle de l'Inkhata Zoulou), 
l'AVF a obtenu le vote, le 2 mars 1994, d'un amendement constitutionnel établissant, 
avec d'autres propositions (le principe du double suffrage pour les élections 
provinciales et nationales, une extension des pouvoirs législatifs et fiscaux des 
provinces,...) 
 - un 34° Principe Constitutionnel sur le droit à l'autodétermination pour toute 
communauté partageant un héritage culturel et linguistique commun, 
 - et un Chapitre 11-A, sur un Conseil du Volkstaat, chargé de conseiller 
l'Assemblée Constituante sur la création d'un Volkstaat afrikaner, en application du 
Principe Constitutionnel 34. 
 
  5) La crise du Bophutatswana - Mars 1994 (9) 
 
Le COSAG, créé en septembre 1992, était devenu en octobre 1993, la Freedom 
Alliance (F.A.), constituée du Kwazoulou, homeland zoulou dirigé par l'Inkhata parti 
nationaliste zoulou, et de 2 homelands devenus indépendants selon le droit public 
sud-africain, le Ciskeï et le Bophutatswana (Bop), et de l'AVF. 
 
Parmi les mesures décidées par le tandem NP-ANC, figuraient la réintégration des 
homelands, autonomes ou indépendants, dans l'Afrique du Sud à compter du 27 
avril 1994, et dès le 1° janvier 1994, le rétablissement de la citoyenneté sud-africaine 
à leurs ressortissants pour qu'ils puissent voter en avril 1994. 
 
Dès janvier, le Ciskeï ralliait le processus constitutionnel en cours. Mais le Président 
du Bophutatswana, Lucas Mangope, refusait cette réintégration et voulait rester 
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indépendant. 
 
Début mars 1994, il annonçait qu'il ne participerait pas aux élections générales du 
27 avril. Tout de suite, des mouvements de grève se déclenchèrent. 
Bien sûr, les agents de l'ANC sur place ont alors profité de l'occasion pour faire 
tomber ce pouvoir. C'était de "bonne guerre". 
 
Mangope fit alors appel à son allié de la F.A., le Volksfront. Il demanda à Viljoen 
d'intervenir pour aider son armée à rétablir la situation. 
 - Pour Viljoen, c'était la crédibilité de l'AVF qui était en jeu, face à l'ANC 
tentant de renverser un de ses alliés. 
 - De plus, c'était un test grandeur nature des capacités de mobilisation et 
d'action de ses troupes. 
 - Enfin, en cas de succès et de stabilisation du Bop, il aurait créé un 
précédent (valable aussi pour l'Inkhata zoulou), démontré sa crédibilité militaire, et 
augmenté sa force de dissuasion. 
 
Viljoen envoie alors 1.500 hommes de sa BPA (Boere People's Army) sous le 
commandement de Douw Steyn (ancien Recce, chef du BKA) et de Jan 
Breytenbach, le plus prestigieux officier sud-africain, fondateur et commandant des 
trois unités d'élite de l'armée : 
 
 - du 1° Recce (Reconnaissance Commando - Forces Spéciales) 
 - du 32° Bataillon (Guerre en Angola) 
 - de la 44° Parachute Brigade 

- et qui a fondé et commandé la S.A. Army Guerilla School jusqu’à sa retraite 
en 1987. 

 
Mais au même moment, et contrairement aux ordres reçus, 500 hommes de l'AWB 
rentrent dans le Bop. Ils refusent de se mettre sous les ordres des chefs de la BPA 
et de repartir. 
Ils se conduisent comme des fous, tirent sur la foule, et font basculer les forces 
armées du Bop vers la rébellion. 
Ils quittent ensuite le Bop, laissant une arrière-garde qui se fait exécuter en direct à 
la télévision. 
Devant ce gâchis, et l'intervention de l'armée sud-africaine, Viljoen fait évacuer le 
Bop. 
 
C'est une défaite, et c'est un tournant pour l'AVF. L'AWB l'a plombé par ses crimes, 
tant vis-à-vis de l'opinion publique, que vis-à-vis de ses alliés noirs de la F.A., et le 
comportement borné du CP qui refuse de participer aux élections le mène dans une 
impasse. 
 
Pour Viljoen, l'AVF est devenu trop divisé politiquement (obstruction du CP) avec 
des éléments indisciplinés (comportement de l'AWB) pour pouvoir être une force de 
combat crédible et efficace. 
 
  6) La création du Freedom Front - mars 1994 - et l'Accord du 23 avril 
1994 
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Le Général Viljoen rompt alors avec le CP et l'AWB qui parasitaient l'AVF, et créa, à 
la mi-mars, un nouveau parti, le Freedom Front (F.F.), qu'il inscrit pour les élections 
d'avril et pour obtenir l'auto-détermination afrikaner à travers le processus électoral. 
 
Mais jusqu'au bout, le général Viljoen garda ouvertes les 2 options politique et 
militaire. 
 
Avant l'échéance électorale, il voulait des garanties précises pour l'application des 
acquis de l'amendement constitutionnel du 2 mars, sur le Volkstaat et le conseil du 
Volkstaat. 
 
La pré-condition de la participation effective du Freedom Front aux élections fut un 
Accord officiel avec le NP et l'ANC sur ce sujet, c'est-à-dire : 
 - des garanties sur le fonctionnement du Conseil du Volkstaat. 
 - que les votes recueillis au niveau provincial par le F.F. soient utilisés comme 
             support pour la localisation du Volkstaat (comme pour le référendum refusé 
             par De Klerk en février 1994). 
 
Cet Accord sur "l'autodétermination afrikaner" conclu entre le FF, l'ANC et le NP 
devait être signé le 16 avril 1994. Mais l'ANC le repoussa au 18, puis au 19, puis au 
20. Le 20, il était encore repoussé ! 
Alors le général Viljoen menaça de lâcher les chiens de guerre. 
Comme dans Shakespeare "Cry havoc and let slip the dogs of war" (10). 
 
L'ambassadeur américain (caution de l'accord avec l'ambassadeur anglais) sut 
ramener à la raison l'ANC, et l'Accord fut signé le 23 avril 1994 (11). 
Avec Constand Viljoen pour le FF, Thabo Mbeki pour l'ANC, et... Roelf Meyer pour le 
NP. Monsieur De Klerk ayant préféré jouer au golf à ce moment là ! 
 
Et les élections purent avoir lieu le 27 (et 28 et 29) avril 1994. 
 
 B - 1994-1999 - Le combat politico-constitutionnel pour le Volkstaat 
 
  1) 1994-1999 - La 1ère Assemblée, constituante et législative 
 
   a) – Constat d’échec 
 
Durant la campagne des élections de 1994, Viljoen indiquait que si entre 30% et 
50% des Afrikaners votaient pour le FF, cela suffisait à montrer qu'il existait un 
support suffisant pour le Volkstaat. 
 
Le résultat des élections a été globalement conforme à ses perspectives électorales. 
 - 640.000 votes au niveau régional, soit 20% des voix blanches et 41% des 
voix afrikaners. 
 - 425.000 votes au niveau national, soit 14% des voix blanches et 27% des 
voix afrikaners, déperdition due au vote utile qui a profité au NP. 
 
Pour Viljoen, si on ajoute les 300 à 400.000 Afrikaners conservateurs qui se sont 
abstenus, suite aux consignes suicidaires du CP et de l'AWB, cela représente une 
majorité sur les 1,8 millions d'Afrikaners inscrits sur les listes électorales (12). 
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Certes, mais cela reste une majorité "virtuelle", et non arithmétique, et cela a affaibli 
sa position vis-à-vis de l'ANC. 
Créé par une loi le 3 novembre 1994, le « Volkstaat Concil » se mit au travail. 
 
En février 1996, le "Volkstaat Concil" remettait un rapport sur la faisabilité de l'auto-
détermination afrikaner, à l'Assemblée constitutionnelle et législative. 
Le Conseil proposa pour les Afrikaners la création d'une 10° province avec des 
pouvoirs judiciaires et législatifs exclusifs. 
Cette province aurait eu des pouvoirs concurrents avec le parlement, mais aussi des 
pouvoirs exclusifs dans le domaine de l'agriculture, de l'éducation, la santé, le 
gouvernement local, les forces de police provinciales, les cours de justice 
provinciales, la fiscalité locale, et la sécurité sociale. 
 
L'ANC rejeta le rapport, disant qu'il n'accepterait jamais une entité constitutionnelle 
afrikaner séparée. 
 
Toutes les autres recommandations du conseil du Volkstaat furent aussi refusées 
par l'Assemblée constitutionnelle, et se retrouvèrent exclues du texte de la 
Constitution définitive de 1996. 
Le Conseil du Volkstaat fut officiellement dissous en mars 1999. 
Il n'a finalement eu que très peu d'impact sur la politique du gouvernement ANC. 
 
Ne restèrent que 3 clauses dans le texte constitutionnel définitif, qui répondent un 
tant soit peu aux aspirations des nationalistes afrikaners. 
 - l'Article 31 - (en application du Principe Constitutionnel n° 12). 
Sur le droit pour les communautés culturelles, religieuses et linguistiques de s'auto-
organiser librement dans des associations. 
 - l'Article 185 - 
qui prévoit l'établissement d'une Commission pour la protection des droits culturels, 
religieux et linguistiques des communautés. 
 - l'Article 235 - (en application du Principe Constitutionnel n° 34). 
qui prévoit le droit à l'auto-détermination pour toute communauté partageant un 
héritage culturel et linguistique commun, à l'intérieur d'une entité territoriale. 
 
Mais ces 2 derniers articles ne peuvent être effectifs que si des lois sont votées pour 
leur application ! 
Ainsi l'article 185 n'a été rendu effectif que quand la loi créant cette Commission est 
entrée en vigueur le 30 novembre 2002, (6 ans après l'entrée en vigueur de la 
Constitution définitive !). 
Cette Commission pouvant être considérée comme un erzatz du Conseil du 
Volkstaat, dans la mesure où elle reprend quelques unes de ses fonctions. 
Quand à l'article 235, en l'état du rapport de force actuel, l'ANC n'est pas prêt de lui 
donner effet. 
 
   b) - Le double jeu de l’ANC 
 
Pour plusieurs analystes sud-africains, la croyance de Viljoen d'avoir convaincu 
l'ANC de la nécessité de consentir à une forme d'autonomie territoriale pour les 
Afrikaners, apparaît retrospectivement comme naïve. 
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Pour Waldmeir (13) 
"l'ANC n'a jamais eu l'intention de donner à Viljoen son homeland, mais lui a fait 
croire qu'ils étaient sérieux en considérant cette hypothèse". L'important pour eux 
était "de continuer les discussions jusqu'aux élections, et même au-delà". 
C'est-à-dire, plutôt les discussions que l'épreuve de force avant la prise du pouvoir et 
tout de suite après, tant que le contrôle du pouvoir restait encore fragile. 
 
Une fois que l'ANC a assuré son pouvoir - fait voter la constitution définitive qui est 
entrée en application le 1° janvier 1997 - et se sentit assuré dans son contrôle de 
l'appareil d'Etat, avec notamment le changement de la direction des Forces de 
Sécurité en nommant ses hommes (par exemple, dès 1998, le général Meiring est 
remplacé) et le changement de certaines structures (par exemple les unités de 
Commandos sont désarmées et dissoutes ; la conscription est abolie, et ainsi les 
nouvelles générations afrikaners ne seront plus formées au métier des armes), alors 
le ton et les actes ont changé. 
 
D'abord, en asséchant financièrement le Volkstaat concil, pour ensuite le supprimer 
en 1999. 
 
Pour Giliomee (14), "l'ANC a géré l'émasculation des séparatistes blancs pour un 
coût d'à peine 15 millions de Rands". 
Peut-être, mais c'est une "habilité" à court terme qui aura un coût à long terme. 
 
Le 3 juin 1998, le porte-parole du F.F., Corné Mulder, interpelle violemment Thabo 
Mbeki à l'Assemblée nationale, sur la nécessité de rendre opérationnel l'Article 235 
de la Constitution, lui rappelant ses engagements dans les négociations en 1993-
1994, et sa signature du 23 avril 1994, sur l'Accord sur l'auto-détermination afrikaner 
(15). 
Mais rien de concret ne s'ensuivit. 
 
   
 

2) Les élections de 1999 (16) 
 
Cet échec, ces divisions du camp nationaliste, le découragement des militants se 
traduisirent par la désintégration du vote nationaliste afrikaner, tant par le très faible 
nombre de voix obtenus (le plus faible depuis 1981) que par le nombre de partis 
présents - 3 -. 
 - Freedom Front, 0,80%, 3 élus 
 - AEB (Afrikaner Eenheids Beweging) créé par le Conservative Party, 0,29%, 
1 élu 
 - FA (Federal Alliance) de Luis Luyt, ancien président de la puissante ligue de 
Rugby, 0,54%, 2 élus, et qui s'est fondu depuis dans la D.A. (Democratic Alliance) à 
direction anglophone. 
 
Soit en 1999, 1,63% et 6 élus pour 3 partis, quand le FF en 1994, obtenait 2,2% et 9 
élus. 
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C - Depuis 1999 -  Division du Volk, clôture d'un cycle 
  et nouvelles perspectives pour un Volkstaat 
 
  1) La division politique continue 
 
Le CP se survit, toujours guidé par son sectarisme et sa rigidité. 
Présent aux élections de 1999, sous le nom de AEB, annonçant en avril 2000 son 
intention de se dissoudre dans l'intérêt de l'unité afrikaner, le CP renonce début 
2002 à ce projet et annonce qu'il compte participer aux élections générales de 2004 
en opposition à... l'AEB ! 
 
Car il y a un conflit politique entre le CP et sa structure électorale AEB. 
Le leader (et son unique député) de l'AEB, Cassie Aucamp a proposé que les métis 
(afrikanérophones) soient accueillis dans le parti. Il n'a pas été suivi par une partie 
de l'AEB et par le CP. 
 
En août 2001, initialement lancé par le CP, était créé un Christelike Nasionale Forum 
(CNF), ouvert aux militants de droite, y compris d'anciens du NNP. 
 
A la mi 2002, le CNF forme un nouveau parti, le Nasional Aksie (NA) avec à sa tête 
Danie Schutte un ancien ministre de De Klerk et le leader de l'AEB, Cassie Aucamp. 
Ferdie Hartzenberg, leader du CP condamne les choix du NA et veut continuer le 
combat du CP en participant aux élections. 
Mais la division ne s'arrête pas là, car une partie du CP sous la direction d'un ancien 
député, Jurg Prinsloo, est opposé à la participation à des "élections ANC" et prône 
l'abstention ! 
 
  2) Fin d'une génération et clôture d'un cycle 
 
A la même époque, plusieurs dirigeants historiques du nationalisme afrikaner 
décédaient ou arrêtaient toutes activités politiques, marquant la fin d'une époque. 
 - Robert Van Tonder, fondateur et leader du Boerestaat Party (BSP) dans les 
années 80, et qui avait quitté dès 1961 le National Party pour protester contre sa 
politique d'immigration blanche pas assez sélective, décédait en 2001. 
 - Jaap Marais, fondateur et leader (avec Albert Hertzog) du Herstigte Nasional 
Party (HNP) en 1969, expulsé en 1969 du Nasional Party car en désaccord avec la 
politique du NP autorisant une équipe néo-zélandaise de rugby incluant un maori à 
venir jouer en Afrique du Sud, décédait en août 2000. 
 - Eugène Terreblanche, fondateur et leader de l'Afrikaner 
Weerstandsbeweging (AWB) en 1973, mouvement extra-parlementaire, est 
actuellement en prison. 
 - Enfin, le Général Constand Viljoen, fondateur et leader du Vryheidsfront 
(Freedom Front), en quittait la présidence fin mars 2001 et démissionnait de son 
poste de député fin avril 2001. Lui succédait au poste de Président du F.F., Dieter 
Mulder (le frère de Corné). 
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  3) Le F.F. et les nouvelles perspectives pour un Volkstaat 
 
Pour les Afrikaners, actuellement au creux de la vague, quelles perspectives ? 
 - certains, les jeunes diplômés, émigrent. 
 - d'autres se réfugient dans une émigration intérieure, dans des cités-
forteresses à la campagne. 
 - certains se lancent dans un activisme violent (voir le cas du Boeremag-
supra). 
 - d'autres enfin, continuent le combat pour le Volkstaat, mais sur de nouvelles 
bases, plus réalistes. 
 

a) - Comment se pose la question de la faisabilité d'un Volkstaat 
aujourd'hui pour le F.F. ? 

 
- Il n'y a pas de survie politique assurée d'une nation sans base territoriale. 
Antony Smith (17) indique ainsi qu'une des caractéristiques qui distinguent les 
nations des communautés ethniques est la dimension territoriale car "une nation, par 
définition requiert une base territoriale, (...) qui assure cohésion et autonomie et les 
droits de la citoyenneté, alors qu'une communauté ethnique, doit maintenir son 
identité et ses caractéristiques culturelles propres sans une telle base territoriale", 
soit une existence plus risquée, sous pression permanente. 
Pour les Afrikaners, une nation qui n'a pas sa propre base territoriale est menacée 
de régresser au statut de groupe de population, et dans le cas sud-africain, pour les 
Afrikaners, et même tous les Blancs, de groupe minoritaire. 
 
- Dans les sociétés hétérogènes profondément divisées, à forte conflictualité, une 
solution territoriale peut passer par une partition, après négociations ou non, ou par 
une sécession, qui est toujours unilatérale. 
Mais même dans ces solutions extrêmes, il faut déjà une adéquation minimum entre 
population et territoire. 
 
- Hors, pour les Afrikaners, en dehors de Prétoria et de ses environs, ils ne sont 
majoritaires nulle part en Afrique du Sud. 
C'était la faiblesse rédhibitoire du projet de l'AVF. Même pour un projet d'UDI (à la 
Rhodésienne), on citait plusieurs territoires possibles : North Transvaal, Eastern 
Transvaal, Western Transvaal, North-East Cape, Orange, etc... bref partout, donc 
nulle part. 
 
- Depuis 1994, le F.F. avec le travail sur le projet de Volkstaat, même s'il n'a pas 
débouché, a clarifié son projet. 
 
 - Avec une base territoriale principale 
- soit la région de Prétoria, comme envisagée au début, mais qui avec les évolutions 
démographiques et urbaines prévisibles, verra sa majorité démographique afrikaner 
disparaître. 
- soit plutôt la région située entre le Northern Cape et le Western Cape, dans une 
zone semi-désertique entre la côte atlantique et le fleuve orange, avec pour capitale 
Orania ; zone qui n'a connu historiquement que des peuplements de blancs 
afrikaners et de métis afrikaanérophones. 
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- Et pour les noyaux de population afrikaner répartis sur tout le territoire sud-

africain, la création de cantons autonomes avec des conseils afrikaners en cas 
d'autonomie territoriale, ou de simples conseils afrikaners chargés des affaires 
culturelles et communautaires, en cas de simple autonomie culturelle, coordonnés 
au niveau provincial par des Volksraads provinciaux travaillant de concert avec les 
Exécutifs provinciaux, et coordonnés au niveau national, par un Volksraad national, 
travaillant de concert avec le gouvernement national sud-africain et les autorités du 
Volkstaat. 
 
- La base territoriale principale sera le lieu où l'auto-détermination sociale et 
culturelle afrikaner (à défaut de politique pour l’instant) pourra s'exercer. 
Comme pour Israël avec les Juifs du monde entier, la base territoriale principale 
n'est pas conçue pour recevoir tous les Afrikaners, mais pour être un refuge, en cas 
de crise, une "place de sûreté", pour parler comme les Huguenots. 
 
- Le projet est, sinon de créer un Etat indépendant (perspective actuellement peu 
réaliste), au moins une 10° province. 
C'est un statut politique acceptable, qui peut s'intégrer dans l'architecture 
institutionnelle actuelle sans nécessiter de dérogation. Ce serait de jure une province 
et de facto un Volkstaat. 
Et dans cette province, les non-Afrikaners jouiraient des mêmes droits civils et 
politiques que les Afrikaners dans les autres provinces. 
 
- La clé de la réalisation de ce projet, c'est donc une majorité démographique 
afrikaner "naturelle", possible à 2 conditions : 
 . choisir une zone peu peuplée, ce qui est le cas. 
 . organiser par un processus interne de migration, "un nouveau Trek", la 
constitution de cette majorité démographique "naturelle". 
 
- Alors, ce projet mené pendant 10-15 ans pourrait aboutir à cette situation d'une 
région afrikaner, où ceux-ci seraient démographiquement majoritaire, et dont la 
demande de création d'une 10° province pourrait être raisonnablement négociée 
auprès d'un pouvoir central noir. 
 
   b) - L'apport de Carel Boshoff et de l'AVSTIG au F.F. 
 
- Des chercheurs nationalistes afrikaners, travaillant avec le South African Bureau of 
Racial Affairs (SABRA) avaient commencé à développer des modèles de homelands 
afrikaners à la fin des années 60. 
Ces modèles s'efforçaient déjà de limiter les déplacements des non-Afrikaners et de 
ne pas accaparer le cœur de l'économie de l'Afrique du Sud. 
 
- A la fin des années 80, le professeur Carel Boshoff fondait l'Afrikaner 
Vryheidstigting ou Avstig (Afrikaner Freedom Foundation). Les principes fondateurs 
de l'Avstig étaient que comme le pouvoir de la majorité noire était inévitable et le 
pouvoir de la minorité blanche moralement injustifiable, les Afrikaners devaient 
former leur propre Volkstaat sur une plus petite partie de l'Afrique du Sud. 
 
- L'originalité du choix de Boshoff a été d'exclure les traditionnelles zones boers du 
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Transvaal et de l'Orange, et d'envisager un Etat dans le Nord-Ouest du Cap. Le F.F. 
a entériné ce choix. 
C'est une zone sous-développée et semi-désertique, donc plus facilement 
revendicable auprès d'un pouvoir central noir, mais qui garde un potentiel de 
développement, avec la présence du fleuve Orange, le port de Saldanha et quelques 
exploitations de minerais. 
 
-  Dès 1991, Boshoff installait une communauté à Orania sur le fleuve Orange, future 
capitale du Volkstaat, s'il voyait le jour. 
 
- Le Volkstaat du modèle Avstig demandera des sacrifices économiques aux 
Afrikaners qui y migreront. Mais c'est le choix d'être pauvre et libre plutôt que riche 
et dominé. 
Le modèle Avstig est basé sur le principe du "own labour", du travail communautaire. 
Le travail, dans le Volkstaat est fait par ses citoyens blancs. Et tout le monde 
travaille. 
Comme le dit Christopher Hope, à Orania on "pratique davantage l'autogestion que 
la ségrégation" (18). 
 
- Le Freedom Front - dont Boshoff est un porte-parole - a repris le modèle AVSTIG 
pour un Volkstaat afrikaner. 
Une zone territoriale (province, Etat fédéré,...) ne pourra devenir un Volkstaat qu'une 
fois que ses citoyens seront majoritairement Afrikaners. Mais ce serait un Etat 
démocratique, où les minoritaires jouiraient de tous leurs droits de citoyens, comme 
les Afrikaners à l'extérieur du Volkstaat. 
 
 
II - Le Boeremag : 2001-2002 (19) 
 
 A - Les fondements politico-religieux du Boeremag 
 
  1) Le terreau religieux du Boeremag : 
      la notion "d'Israël Identity" (ou "Christian Identity") 
 
La religion traditionnelle des Afrikaners est le protestantisme calviniste. 
Partant de la notion de peuple élu de l'Ancien Testament, une très petite minorité de 
l'extrême-droite afrikaner a interprété certains aspects de la pensée calviniste de la 
prédestination et certains écrits de l'Ancien Testament pour former une secte 
suprémaciste blanche connue sous le nom "d'Israël Identity". 
 
Ce mouvement a été créé en Grande-Bretagne en 1919. On le nomme British 
Israëlisme ou Anglo-Israëlisme, et aux Etats-Unis, Christian Identity. 
 
Si le mouvement "Israël Identity" reste très faible en Afrique du Sud, son analyse est 
importante en raison du rôle disproportionné de ses militants dans les différents 
mouvements terroristes blancs, dont le Boeremag. 
 
La base de la doctrine d'Israël Identity est que les Blancs anglo-saxons et 
germaniques sont les descendants des 10 tribus perdues d'Israël et sont donc le vrai 
peuple élu de Dieu ! Les Juifs d'aujourd'hui, descendants des 2 tribus d'Israël 
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restées sur place, qui s'étaient métissées avec d'autres peuples ne sont plus le 
peuple élu de Dieu, mais des imposteurs. 
 
La conséquence politique de ce statut théologique, est la domination des "élus" par 
la suprématie blanche, et la justification "biblique" de politique de ségrégation, de 
racisme, voir de terrorisme. 
 
Les groupes sud-africains d'Israël Identity, estimés à 10.000 au milieu des années 
1990 (20), insistent plus particulièrement sur un texte de l'Ancien Testament du 
prophète Zephaniah (Zeph.3:10) qu'ils utilisent pour justifier leurs présences et leurs 
dominations en Afrique du Sud (qui est au Sud de l'Ethiopie !). 
 
L'Etablissement d'un Etat blanc ou Afrikaner est un droit qu'ils tiennent de Dieu en 
tant que son peuple Elu ! 
 
  2) Les visions d'un Nostradamus afrikaner : 
      Seer Nicolaas Van Rensburg (1864-1926) 
 
Van Rensburg était un simple fermier qui ne lisait que la Bible. Il dit avoir eu plus de 
700 visions à propos des Afrikaners et de leur futur. 
Un écrivain et éditeur, Adriaan Snyman, a regroupé ses prophéties, et les a 
commenté dans un livre (Voice of a Prophet - 1999) disponible en librairie. 
 
Van Rensburg prédisit la venue au pouvoir d'un gouvernement noir, mais qui n'aurait 
qu'une courte durée. 
Une des périodes les plus sanglantes de l'histoire Boer commencera. Grève 
nationale, mort violente d'un leader noir, violence et troubles à grande échelle, 
notamment au Witwatersrand (actuel Gauteng). Une nuit, les noirs attaqueront 
Johannesburg, et des milliers de blancs seront tués. 
Mais un homme habillé en brun se lèvera. C'est dans la ville de Lichtenburg qu'il 
apparaîtra pour la 1° fois et qu'il acceptera d'être le leader des Boers. Il rassemblera 
la nation et prendra les choses en mains par un coup d'Etat. 
Et les Boers reprendront le contrôle du pays. 
 
Les interprétations de Snyman des visions de Van Rensburg ont eu une grande 
influence chez les militants du Boeremag. 
 
Une partie des plans d'insurrection furent inspirée par les prophéties de Van 
Rensburg (par exemple le choix de la ville de Lichtenburg pour le début des 
opérations de "libération", celui de la ville de Prierka pour la constitution d'un 
gouvernement boer intérimaire). 
 
  3) Un nationalisme de guerre raciale 
 
Dans certains documents saisis par la police, notamment le "Document 12" (21), 
s'exprime une logique de guerre raciale totale et radicale. 
Plus qu'à des précédents dans la culture politique sud-africaine, on pense à la 
production d'une certaine extrême droite suprémaciste blanche nord-américaine et 
son concept de Rahowa (RAcial HOly WAr). 
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Certaines propositions du Document 12, comme par exemple l'expulsion de tous les 
noirs et les indiens d'Afrique du Sud dans une province, le Kwazoulou-Natal, 
rappellent le roman de politique fiction américain "The Turner Diaries" d'Andrew Mac 
Donald (William Pierce) et sont parfaitement irréalistes. 
C'est d'un sanglant romantisme, d'une sauvagerie apocalyptique et voué à l'échec. 
 
 B - L'irréalisme des projets du Boeremag et l'efficacité de la répression 
 
  1) Des projets politico-stratégiques irréalistes 
 
Parmi les documents saisis par la police, la brochure de l'ISS en présente et étudie 
trois. 
 
- Le Contingency Plan 
qui se veut un plan défensif et contre-insurrectionnel face à un "onslaught" (assaut) 
des noirs contre la nation Boer. 
 
- Le Document 12 
qui se veut un plan offensif pour prendre le contrôle du pays en 5 phases. Par des 
actions terroristes créant le chaos, un coup d'Etat, l'occupation des zones 
territoriales du futur Etat Boer, suivie de l'expulsion massive des noirs et des indiens 
de l'Orange et du Transvaal au Kwazoulou-Natal. 
La dernière phase est, une fois la situation stabilisée, l'établissement d'une nouvelle 
République Boer. 
 
- Le projet de Proclamation d'un Cabinet de Guerre 
issu d'un gouvernement boer intérimaire, qui proclame la restauration des anciennes 
Républiques Boers du Transvaal, de l'Orange et du Vryheid (Nord Natal) en un 
nouvel Etat, la South African Boer Republic. 
 
Le Document 12, qui se veut le plus opérationnel montre la totale absence de 
réalisme des perspectives politico-stratégiques du Boeremag. 
 
Deux exemples. 
-  Le projet d'expulsion massive des noirs du Transvaal et de l'Orange vers le 
Kwazoulou-Natal est une impossibilité physique, politique, militaire. 
Cette politique de la terre brûlée n'a même pas de références dans la culture 
politique des nationalistes afrikaners, qui dans leur histoire, pour le meilleur et pour 
le pire, prévoyaient certes division, segmentation, séparation des différents peuples 
noirs, mais chacun sur leurs propres homelands avec leurs propres institutions. 
Cette séparation/cohabitation n'a aucun rapport avec ce projet de 
séparation/expulsion. 
 
-  Pour son projet de coup d'Etat, le Boeremag prévoyait de mobiliser 4.000 hommes 
à travers le territoire. 
Ici l'amateurisme et l'irréalisme du projet sont éclatants. 
 
L'exemple à contrario est la situation que dut gérer le général Viljoen en 1994. 
Pour une action militaire limitée, le contrôle d'une partie du territoire, Viljoen estimait 
pouvoir compter sur 50.000 hommes directement opérationnels. 
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Et le Boeremag, dans un pays de 1.250.000 km² et 44 millions d'habitants, dans un 
contexte démographique, politique, institutionnel et militaire radicalement différent et 
définitivement défavorable, a des projets de coup d'Etat et d'expulsion massive de 
population avec une "armée" sous-équipée de 4.000 hommes. 
 
Deux autres exemples de l'irréalisme des motivations du Boeremag. 
-  Dans la série d'attentats organisée le 30 octobre 2002, certaines cibles laissent 
perplexes. Par exemple, une bombe a explosé dans un temple Bouddhiste ! 
Interrogés par un journaliste sur le choix de cette cible, des membres du Boeremag 
répondirent : "Parce que nous n'aimons pas les faux dieux" (22). 
 
- Autre exemple, une bombe a fait sauter un pont. Le Boeremag a justifié cet attentat en 
disant qu'il s'agissait d'empêcher l'accès à une maison de jeu située de l'autre côté du pont ! 
 
  2) L'efficacité de la répression 
 
Dès mai 2001, la police a connaissance de l'existence du Boeremag. Un lieutenant-
colonel de la SADF contacté a prévenu ses supérieurs qui ont prévenu la police. 
La police lança une opération de mise sous surveillance et d'infiltration des activistes 
de Droite, "l'opération Zealot", et dès octobre 2001 procéda à des arrestations. 
 
En septembre 2002 et octobre 2002, plusieurs autres opérations de police, avec 
arrestations eurent lieu. 
Mais dès le 30 octobre 2002 à Soweto, et en novembre 2002 dans tous le pays, le 
Boeremag lança ses campagnes d'attentats à la bombe, accompagnées de lettres 
de menaces au gouvernement ANC, et de demande de libération de 35 militants 
d'extrême-droite emprisonnés, incluant les membres du Boeremag déjà arrêtés. 
 
Fin novembre et début décembre 2002, la police lança une vaste opération de 
perquisitions et d'arrestations, "l'opération Hopper". 
Près de 150 fermes et maisons furent perquisitionnées. Au total, de nombreuses 
armes et des explosifs ont été trouvés, 24 membres du Boeremag ont été arrêtés 
dans ces diverses actions, dont 3 officiers de l'Armée (un Colonel, un Lieutenant-
Colonel, un Commandant). 
 
La police a été frappée par la jeunesse de nombreux suspects (tous ont entre 17 et 
40 ans), et par le niveau de qualification professionnelle et intellectuelle de 
beaucoup d'entre eux. 
Ce n'est plus la base sociale plus populaire de l'AWB des années 90. 
 
Par son action, la police estime avoir sérieusement cassé les plans du Boeremag. 
Elle indique avoir arrêté les personnes responsables des attentats de Soweto et les 
dirigeants de l'organisation. 
Si elle estime les membres du Boeremag a une centaine, la structure en cellule de 
l'organisation n'a pas permis l'élimination complète du réseau. Mais la direction a été 
décapitée, ce qui rend peu probable pour la police, la reprise à grande échelle d'une 
campagne d'attentats et de sabotage dans un futur prévisible. 
 
Alors que la police en avril 2002, ne considérait pas le Boeremag comme une réelle 
menace, parce qu'il était une toute petite organisation, 6 mois plus tard, après les 
attentats du 30 octobre 2002 à Soweto, le Boeremag était devenu la menace n°1 
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pour l'ordre public. 
 
Finalement, la répression a été efficace. En 1 an et demi, malgré les mesures de 
sécurité prises par l'organisation, celle-ci a été infiltrée et décapitée. Ce qui ne plaide 
pas en faveur de son efficacité. 
 
Toutefois, ce succès a un coût : 
- Les agents infiltrés de la SAPS (South African Police Service) notamment la 
Crimes Against The State (CATS) Unit, et des services de renseignements de la NIA 
(National Intelligence Agency), ont été obligés de sortir de leurs clandestinité et de 
révéler leurs identités. 
Les forces de répression n'ont pas un potentiel illimité - c'est-à-dire d'Afrikaners 
disponibles pour ce travail - pour renouveller facilement ce type d'opérations. 
 
- Les méthodes utilisées, actions en marge de la loi (perquisition sans mandats,...) et 
même des tortures de suspects dans des interrogatoires vont se révéler contre-
productives à terme (voir supra). 
 
 
III - Et maintenant, quelles perspectives pour le nationalisme 
afrikaner ? 
 
 A - Ce que ne peut pas faire et ce que peut toujours faire 
  un mouvement nationaliste radical afrikaner 
 
  1) Ce que ne peut pas faire un mouvement nationaliste radical 
                         afrikaner : un coup d'Etat 
 
   a) - Des origines à 1994, une tradition sud-africaine étrangère 
    à cette perspective 
 
- En fait, la culture du coup d'Etat est étrangère à l'histoire politique et militaire sud-
africaine. 
 
 . Chez les Afrikaners des Républiques Boers du Transvaal et de l'Orange, 
leurs pratiques de démocratie directe et semi-directe, et leurs conceptions d'une 
armée comme celle d'un peuple en armes (les commandos levés sur une base 
volontaire) rendaient inconcevables l'idée d'un coup d'Etat militaire. 
 . Chez les Britanniques, c'est leur tradition d'une armée de métier, disciplinée, 
apolitique et professionnelle qui rendait sans objet cette perspective. 
 
- De la fondation de l'Union sud-africaine en 1910, jusqu'aux années 60, l'armée a 
eu une place marginale en Afrique du Sud. 
A partir des années 60, cela change. Il y a une montée en puissance de l'institution 
militaire, tant en effectifs qu’en budget. 
En 1966, la nomination de P.W. Botha comme ministre de la Défense marque le 
début de cette évolution. 
 
Dans les années 80, la détérioration de la situation intérieure voit la création de 
nouveaux centres de décision. 
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Un SSC (State Security Council) comprenant quatre représentants politiques 
permanents  - le Chef de l'Etat, les ministres de la Défense, de la Police (law and 
order), des Affaires Etrangères - et de hauts responsables militaires et policiers, 
supervisait une structure appelée "National Security Management System" (système 
intégré de Sécurité Nationale) qui se ramifiait en près de 500 "Joint Management 
Centres" (Centres de commandement intégrés), répartis sur l'ensemble du territoire. 
 
Dans le cadre d'une "Stratégie Totale" (influence du Général Beauffre), face à un 
"Total Onslaugt" (Assaut Total) de l'ANC et du PAC soutenus par le bloc de l'Est, 
ces structures militarisées voyaient l'intervention des forces armées à tous les 
niveaux de l'administration, et pour toutes les activités pouvant avoir une influence 
sur la sécurité nationale. 
Dans une perspective contre-révolutionnaire et contre-insurrectionnelle, c'est une 
situation qui reste "classique". Exemple, l'Armée française en Algérie. 
 
Ce qu'il faut retenir, c'est que jusqu'en 1989, jusqu'à la fin du mandat de P.W. Botha, 
l'institution militaire, ses activités, n'ont jamais échappé au contrôle de la direction 
politique. Le pouvoir militaire est toujours resté sous l'autorité du pouvoir civil. 
 
- Avec l'arrivée de De Klerk, même si globalement le pouvoir politique est resté au 
contrôle jusqu'au bout en 1994, un flottement s'est fait dans la direction des affaires 
de l'Etat. 
 
 . D'un côté, la Haute hiérarchie militaire et policière renâclait devant 
l'affaiblissement des positions politiques que De Klerk avait affirmé défendre en 
1990, et devant l'ascendant qu'il subissait dans le conflit de volontés qui l'opposait à 
Mandela. 
D'où la continuation, dans le cadre d'une 3° force officieuse, des opérations de 
guerre contre-révolutionnaire par certains services spéciaux de l'Armée et de la 
Police, et ceci en dehors de tout contrôle politique. Ce qui n'aurait pas été 
concevable sous P.W. Botha. 
 
 . De l'autre, un De Klerk qui a continué jusqu'au bout sa politique malgré cette 
opposition, mais qui "n'a pas pris le risque d'une épreuve de force, faute de savoir 
jusqu'où allait son pouvoir sur la vieille garde de P.W. Botha restée aux commandes 
dans les services de sécurité" (23). Pour parler plus crûment, "De Klerk a essayé de 
garder les sécurocrates dans la tente pour qu'ils pissent dehors, au lieu de les avoir 
dehors à pisser à l'intérieur" (24). 
 
Une autre raison était qu'il ne pouvait pas se permettre d'immoler un des rares 
atouts qui lui restait dans la négociation avec l'ANC, c'est-à-dire des forces armées 
et une police puissantes. 
Pour ne pas être totalement otage de ses sécurocrates, De Klerk a procédé à 
certaines purges, mais en s'abritant derrière les conclusions de commissions 
d'enquête qu'il avait lui-même créées (Harms, Steyn, Goldstone). 
Et dans le processus de négociation, il a de même sacrifié les deux sécurocrates les 
plus emblématiques de l'ère Botha, son ministre de la police, Adriaan Vlok, 
rétrogradé aux prisons, puis exclu du gouvernement et son ministre de la défense 
Magnus Malan (ancien chef d'Etat Major de la SADF et créateur avec P.W. Botha de 
la puissance militaire sud-africaine), rétrogradé aux Eaux et Forêts, puis exclu du 
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gouvernement. 
Mesure prise dans le cadre du processus de négociation avec l'ANC, c'est-à-dire 
suite à sa demande ! (25). 
 
Enfin De Klerk a dissous le State Security Council. Et de fait, de 1990 à 1994, 
malgré les évènements et les tentations, l'armée n'a pas bougé. 
 
 

b) - Depuis 1994, une impossibilité radicale 
 
- Une impossibilité démographique 
 
Une minorité blanche ayant pesé à un moment de l'histoire, au début du 20° siècle, 
25% de la population, qui est à l'origine de la création de l'Etat sud-africain en 1910, 
dans un contexte international favorable, au moins jusqu'en 1961, a pu dominer le 
pays. 
Une minorité blanche, pesant 13% de la population, qui a accepté de transférer son 
pouvoir à la majorité, dans un contexte international qui lui est défavorable, ne peut 
plus prétendre de nouveau dominer le pays. 
Même avant 1994, et suite à une éventuelle guerre civile victorieuse (à court terme, 
car à long terme, démographiquement, une telle guerre était ingagnable), le 
maximum obtenable était une sécession territoriale, mais en aucun cas un contrôle 
de l'Etat et du pays en son entier. 
 
- Une impossibilité militaire et sociologique 
 
Comme le dit Rocklyn Williams (26) actuellement la perspective d'un coup d'Etat 
réussi par l'extrême droite blanche est égale à virtuellement zéro. 
Aucune des pré-conditions d'un coup d'Etat réussi ne peuvent être réunies en 
Afrique du Sud. 
Il ne peut y avoir une faction importante de la société soutenant un coup d'Etat 
militaire. 
Des putchistes blancs, vu leurs bases démographiques, n'auraient pas les relais 
sociologiques et politiques suffisants pour supporter et soutenir leurs actions. Au 
contraire, la majorité noire, politiquement motivée et encadrée par l'ANC, aurait 
rendu impossible le maintien au pouvoir des putchistes (grèves, sabotages, 
mouvements insurrectionnels). 
L'Afrique du Sud est un pays vaste, avec les installations complexes et 
sophistiquées d'une économie développée. 
Là aussi, des putchistes blancs n'auraient pas les moyens humains et de les 
contrôler, et de les sécuriser, même en se limitant à quelques unes, et donc de 
durer. 
 
- Enfin et surtout, des putchistes blancs n'auraient pas le soutien d'une fraction 
significative de l'Armée et de la Police actuelles. 
 
Schönteich et Boshoff (27) présentent la situation actuelle de ces institutions. 
 
- La plupart des postes de la Haute Administration de l'Etat sont tenus par des 
cadres ANC. 
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- L'Armée (SANDF) et la Police (SAPS) sont devenues des organisations 
multiraciales à tous les niveaux de commandement. 
- Les cadres supérieurs de l'Armée et de la Police qui avaient des sympathies pour 
la Droite nationaliste ont été épurés ou ont démissionné. 
 
- A la mi-1991, 43% du personnel de la Police était blanc. Les officiers étaient quasi-
exclusivement blancs. A la mi-1994, encore 95% du corps des officiers de police 
était blanc. A la fin 2002, 26% du personnel de la police était blanc. 48% des 
officiers (commissionned Officers) et 22% des sous-officiers (NCOS : Non-
commisssionned officers) étaient blancs. 
 
- En mai 1995, l'Armée employait 76.000 personnes à plein temps (excluant les 
civils) dont 28.413 ou 37% étaient blancs. 
La proportion des blancs par catégories de grades, était la suivante : 
13% privates 
52% NCOS (Lance-corporal à warrant officer 1° classe) 
73% Officers (Chaplain à Captain) 
87% Senior Officers (Major à Général) 
 
A la fin 2002, la proportion des blancs était la suivante : 
4% privates 
28% NCOS 
47% Officers 
67% Senior Officers 
 
- C'est là que réside l'impossibilité radicale. Depuis 1994, tout est changé. 
 
Chaque année passée depuis 1994 voit la diminution constante de la proportion des 
Blancs dans l'armée et la police, et dans toutes les administrations de l'Etat. 
Cela rend de plus en plus impossible pour un mouvement nationaliste radical 
afrikaner de prétendre faire un Coup d'Etat, bien sûr, mais même d'établir par la 
force, sur une fraction du territoire, un Etat afrikaner indépendant. 
Obtenir pacifiquement et politiquement, à terme, un Etat autonome ou "fédéré", peut-
être. 
Obtenir par la force un Etat indépendant, ce n’est plus possible maintenant, alors 
que cela aurait pu éventuellement l’être avant 1994. 
 
  2) Ce que peut toujours faire un mouvement nationaliste radical  

     afrikaner : du terrorisme 
 

   a) - De 1994 au Boeremag en 2002, premières alertes 
 
- Pour les élections d'avril 1994, il y a une campagne terroriste de l'AWB, courte, 
sanglante, sans effets et dont les auteurs ont été arrêtés. 
 
- Depuis, il y a eut plusieurs actes terroristes (attentats, vols d'armes, ...) commis par 
différentes organisations. 
1996 - Boere Aanvals Troepe 
1997 - Pretoria Boere Kommando (avec William Ratte) 
1998 - Die Volk (avec Marius Lamprecht) 
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2002 - Boere Vryheids Aksie 
 
- En 2002, analysant la menace de l'extrême droite pour la sécurité en Afrique du 
Sud, la National Intelligence Agency (NIA) avait identifié plusieurs groupes d'extrême 
droite qui avaient été impliqués depuis 1994, dans des complots contre le 
gouvernement. 
1995 - 1999   Verligte Aksie Groep 
1997 - 1998   Niemöller Initiative 
1994 - 2002   The Willem Ratte Group 
2001 -    Boere Intelligensediens 
 
- Enfin, le Boeremag (2001-2002), initialement sous-estimé par la police, devenu au 
4° trimestre 2002, la menace n° 1 pour l'ordre public, avant d'être neutralisé en 
décembre 2002. 
 
   b) - Les risques actuels d'un terrorisme afrikaner 
 
La dangerosité d'un mouvement nationaliste radical afrikaner qui se lancerait dans 
une campagne terroriste est double : 
 

- Premièrement. 
Car l'Afrique du Sud est vulnérable sur 3 points. 
- C'est le seul pays africain qui présente le même profil que les pays à économie 
développée. 
Son capital industriel, technologique et humain est concentré dans un nombre limité 
de zones métropolitaines. 
Quelques bombes puissantes sur des cibles stratégiques auraient des taux d'attrition 
surdimensionnés pour la fragile économie sud-africaine. Soit : 
. une perte de substance de son potentiel économique. 
. la fuite des capitaux étrangers et des touristes. 
. une désorganisation de la vie sociale, conséquence de l'interdépendance accrue 
des éléments d'une économie développée. 
. et un chaos rendant plus aisé des aventures militaires. 
 
- L'Afrique du Sud est un pays vaste, avec des zones inhabitées. 
Un groupe de militants nationalistes radicaux qui jouirait de l'aide de la communauté 
des fermiers afrikaners serait difficile à arrêter. 
D'où dans l'histoire, la création des camps de concentration par les Anglais pendant 
la 2° Guerre des Boers (1899-1902), pour vider les campagnes du soutien des 
guerrilleros boers. 
D'où l'actuelle campagne d'élimination physique des fermiers blancs pour vider les 
campagnes des blancs et encercler les zones résidentielles blanches. 
 
- Son caractère de société multiraciale et multinationale la rend aussi fragile face à 
des attentats inter-communautaires. 
L'assassinat d'un leader religieux ou politique noir très populaire pourrait mettre le 
pays au bord de la guerre civile. 
 

- Deuxièmement. 
Car ce serait un terrorisme identitaire, type IRA ou ETA, et non un terrorisme 



 29 

idéologique, type Brigades Rouges ou El Quaïda. 
- La Force actuelle de tout mouvement terroriste, c'est qu'avec peu de moyens, il 
peut causer d'énormes pertes humaines et matérielles avec des conséquences 
politiques qui peuvent peser sur l'orientation des sociétés. 
Ainsi, au plus haut de ses activités, l'IRA n'avait que quelques centaines de 
combattants. 
Certes, il faut des combattants militairement, intellectuellement et idéologiquement 
formés. 
Entre les terroristes de l'AWB en 1994 et ceux du Boeremag en 2002, il y a une 
hausse du niveau intellectuel, mais le niveau idéologique reste indigent. 
Un mouvement terroriste afrikaner qui aurait un soubassement idéologique cohérent 
et une appréciation réaliste des rapports de force, poserait un vrai problème de 
sécurité au gouvernement ANC. 
 
- D'autant qu'en tant que terrorisme identitaire, il s'appuierait sur des solidarités 
communautaires, en se posant non comme mouvement terroriste, mais comme 
mouvement de résistance, éternelle ambiguïté depuis la 2° Guerre Mondiale. 
Le soutien de sa communauté serait vital pour lui. Sans ce soutien, il ne pourrait 
survivre face à la répression de l'Etat. 
. un soutien actif et logistique (finances, caches, renseignements, ...) lui permettrait 
de démultiplier ses forces et son efficacité. 
. un soutien passif, par refus de coopérer avec la police et les forces de répression, 
lui permettrait de durer. 
 
- Mais pour avoir ce soutien communautaire, il faut des conditions sociales et 
politiques. Potentiellement, elles existent maintenant en Afrique du Sud. 
Comment en est-on arrivé là depuis 1994 ? 
 
 B - Il y a maintenant un support politique potentiel pour un mouvement 
nationaliste radical afrikaner en Afrique du Sud 
 
L'évolution du "mainstream" de la société afrikaner vers une posture plus identitaire 
et combative, est dûe aux nombreuses déceptions et griefs que celle-ci impute au 
gouvernement ANC. Cette évolution pourrait amener au support passif, voir même 
actif d'un mouvement nationaliste radical afrikaner. 
 
  1) Un fait nouveau : le basculement de l'opinion publique afrikaner 
 
   a) - Un renouveau culturel et identitaire afrikaner 
 
Depuis 1994, la politique du gouvernement ANC a été de construire "une nation sud-
africaine" dont l'identité transcenderait et remplacerait celle de ses composantes 
ethno-nationales. 
Cette "nation building", en fait et en dernière instance, se fait objectivement au 
détriment des minorités, surtout quand il y a des réglements de compte politiques 
sous-jacents, et même pas toujours subliminaux. 
Il y a une société sud-africaine, dont les composants ethno-nationaux ont eu une 
histoire commune depuis 1652, et des éléments de culture communs ; la religion 
chrétienne, les combats politiques entre groupes de population qui ont de fait créé 
dialectiquement une certaine « unité » de ces contraires, ... 
Mais parler maintenant de nation sud-africaine... ?! 
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En général, les politiques jacobines de "nation building" sont contre-productives. 
 
"Les politiques culturelles d'assimilation des Etats poly-ethniques aboutissent au 
résultat contraire d'exacerber les antagonismes ethniques et de renforcer les 
solidarités ethniques" (28). 
 
Devant cette pression du gouvernement ANC contre leurs droits culturels et 
linguistiques, beaucoup d'Afrikaners jusqu'ici "modernes et cosmopolites", mais qui 
se sentent concernés par le futur et les intérêts de leur groupe ethnique, ont 
commencé à se mobiliser sur des perspectives ethniques. 
 
Ainsi, depuis 1994, beaucoup de thèmes, de centres d'intérêts et de combats, qui 
étaient traditionnels à la Droite afrikaner, ont été repris par l'ensemble de la société 
afrikaner - le broad afrikaner mainstream -, et il y a un renouveau de la langue et de 
la culture afrikaans, avec une floraison d'associations dans la société civile afrikaner. 
C'est la défense de la langue afrikaans menacée qui a été le détonateur de cette 
mobilisation du Volk. Et cette mobilisation ne concerne pas seulement les 
communautés rurales et conservatrices comme avant, mais aussi maintenant les 
professions libérales, les universitaires, les écrivains et artistes, les journalistes,... 
Les organes de presse et les associations culturelles, traditionnelles comme la FAK - 
Fédération des Associations Culturelles - créée en 1929, ou récentes comme le 
Groupe des 63, sont en première ligne. 
 
Le Groupe des 63, composé d'universitaires et d'écrivains, au ton mesuré, s'est 
pourtant déjà heurté violemment à l'ANC en août 2000, l'accusant d'attiser le conflit 
racial et de créer une situation de "polarisation raciale". 
La réponse de l'ANC, le décrivant comme une "pitoyable relique de l'époque de 
l'Apartheid", montre que ce parti n'a pas saisi l'évolution de la société afrikaner. 
 
   b) - Une crispation de minoritaires sous pression 
 
Les conceptions intellectuelles et politiques du nationalisme afrikaner induisent une 
organisation de la société sur des bases communautaires, avec coexistence et non 
fusion des différents groupes de population. 
L'idéal étant l'exercice de l'auto-détermination sur un territoire ethniquement 
homogène, sinon une fragmentation du territoire pour donner une assise territoriale 
à chaque groupe. 
Ce développement séparé a été dévoyé en domination d'une minorité, et a donc 
échoué. 
Mais le Droit des Groupes restait le cœur nucléaire du nationalisme afrikaner. 
Il pouvait toujours s'appliquer dans un cadre démocratique autre, non plus 
strictement territorial. 
 
C'est le modèle de la démocratie consociationnaliste théorisée par A. Lijphart (29). 
Les principes d'organisation du modèle consociationnaliste sont : 
. la reconnaissance constitutionnelle et institutionnelle des différents groupes de 
population et de communautés. 
. la systématisation du système proportionnel à tous les niveaux de représentation 
politique. 
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. la possibilité d'un droit de veto pour les communautés, quand elles estiment leurs 
intérêts vitaux en jeu. 
. le droit pour chaque communauté, de gérer certaines matières qui concernent son 
identité et son autonomie sociale et politique, telles les questions culturelles et 
linguistiques. 
. l'organisation du partage du pouvoir par l'entente des élites dirigeantes de chaque 
groupe de population ou communauté. Cette coopération des élites - à travers des 
rapports de force fluctuants - se traduisant par un gouvernement de coalition. 
 
Jusqu'en 1991, c'est sur ce modèle de démocratie que le National Party envisageait 
la nouvelle constitution (30). 
Ensuite De Klerk a cédé devant l'ANC et s'est rallié à la conception individualiste et 
majoritaire de la démocratie libérale. Il entérinait la rupture avec la tradition 
nationaliste afrikaner. 
 
Certains (par exemple Darbon) se sont réjouis de cette défaite des "politistes" - 
préconisant l'organisation d'une protection spéciale des groupes, au-delà de la 
protection des droits des individus - devant les "théoriciens du droit", "faisant 
triompher la philosophie juridique dominante", celle de la "démocratie libérale", dans 
laquelle il y a une "impossibilité juridique de légitimer la constitutionnalisation de 
groupes définis sur des bases ethniques ou raciales" dans un système de droit 
libéral (31). Quand on ne veut pas, ou ne peut pas, en effet. 
 
C'est la victoire de "la démocratie majoritaire qui écarte la minorité de l'exercice du 
pouvoir" sur "la démocratie consociative" qui permet "l'exercice du pouvoir, par 
consensus au sein des élites, des différentes communautés", y compris les 
minoritaires (32). 
 
Certes. Mais en Afrique du Sud, après l'imposition des abstractions juridiques des 
"théoriciens du droit", les réalités socio-politiques vues par les "politistes" (33) 
reviennent en force sur le devant de la scène. 
 
La Démocratie "consiste avant tout dans la reconnaissance sans fard des conflits 
collectifs réels qui traversent le corps social" (34). 
Mais cette reconnaissance, c'est la première étape. 
La deuxième c'est, sinon leurs résolutions, au moins leurs gestions dans un cadre 
politique qui permet d'éviter l'alternative de la guerre civile. 
 
Et la démocratie majoritaire, pertinente dans des sociétés homogènes (telles celles 
des Etats-Nations d'Europe Occidentale), l'est moins dans des sociétés hétérogènes 
où des communautés structurellement (démographiquement) majoritaires, par 
l'absence d'alternance, détournent la finalité démocratique théorique du principe 
majoritaire. 
Même les libéraux et les "théoriciens du droit" sud-africains conviennent maintenant 
qu'il faudrait rajouter à la constitution "... pour équilibrer le principe numérique, des 
dispositions plus substantielles sur l'intégration des intérêts des minorités" (35). 
L'année 1999 marque la fin définitive du mirage du "miracle sud-africain", c'est-à-dire 
d'une société apaisée. C'est l'installation définitive du régime avec la fin des 
dispositions transitoires de la constitution intérimaire et c'est le départ de l'icône 
Mandela avec l'arrivée de Thabo Mbeki, nouveau président. 
Bref, c'est le retour du réel. Et le réel, dans les sociétés hétérogènes, c'est que la 
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structuration du corps social se fait par les réalités "lourdes" que sont les 
communautés qui sont, selon les situations géopolitiques ou historiques, à 
fondement racial, ou ethnique ou nationalitaire-tribal, ou religieuse, ou mixte. 
 
Les élections sont d'abord des opérations de recensement qui, en reflétant la 
composition de la société, traduisent plus de rapports de force démographiques que 
des choix politiques par les électeurs. 
 
Ce caractère ethnique du vote, c'est ce que Horowitz, un "politiste", et non un 
"théoricien du droit", avait déjà analysé (36). 
 
Et que différentes études sud-africaines confirment. 
Ainsi, aux élections nationales de 1999, l'ANC a reçu plus de 80% du vote des noirs. 
Et à un sondage qui a suivi ces élections, 77% des électeurs noirs de l'ANC disaient 
qu'ils voteraient encore pour l'ANC, même s'il ne réalisait pas ses promesses 
électorales dans les 5 années à venir (et moins de 9% qu'ils voteraient alors pour un 
autre parti) (37). 
 
La conséquence d'une telle structuration raciale du vote, c'est que "l'opposition tend 
à être périphérique au système" (38). 
 
Dans une enquête nationale d'opinion effectuée début 2000, il apparaît "qu'un tiers 
des Blancs indiquaient qu'ils n'avaient pas voté dans la précédente élection" (à 
comparer aux 13% de Noirs faisant la même réponse) (38). 
 
Le système politique sud-africain et la solidarité raciale de ses électeurs isolent les 
groupes ethniques minoritaires dans une position de perpétuelle opposition et dans 
la marginalisation politique. Les Blancs sud-africains expérimentent à leur tour une 
situation "d'aliénation politique" (38). 
 
La prise de conscience de cette situation par les minoritaires blancs les conduit à 
réagir de différentes façons. 
- certains, les plus jeunes et les plus diplômés, émigrent. 
- d'autres réagissent dans deux directions politiques opposées ;  

- Soit par des actes de terrorisme et de sabotage, comme la récente 
campagne du Boeremag l'a montré. 
- Soit en ralliant l'ANC !  
  Déjà Pik Botha, l’ancien ministre des affaires étrangères, appelait en 
février 2000 les Afrikaners à franchir le « Rubicon racial » et à soutenir  
l’ANC ! (39). 
Et en octobre et novembre 2001, le New NP (NNP), successeur du NP, 
abandonnait la coalition de la DA (Democratic Alliance) et concluait 
une alliance avec l'ANC pour gouverner la province du Western Cape, 
avec la promesse, à terme, d'être intégrée dans les exécutifs des 7 
provinces gouvernées par l'ANC, puis à échéance non précisée, au 
gouvernement national. 
Avec le choix revendiqué de réintégrer le "political mainstream" par 
une politique de coopération avec la majorité dans un système de 
"Gouvernement participatif", qui permette de faire entendre les 
demandes des minorités et de rompre avec leurs isolements et leurs 
confinements raciaux, et ainsi d'éviter de subir le sort des Blancs du 
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Zimbabwe (40). 
 
- La majorité des Blancs restent dans l'expectative. 
Ils sont revenus des illusions du "miracle sud-africain" de 1994. 
Il y a dans la communauté blanche, spécialement chez les Afrikaners, des 
frustrations, des ressentiments, dûs à des raisons sociales : l'évolution dangereuse 
de la société sud-africaine ; et à des raisons politiques : la politique et le 
comportement de l'ANC. 
 
  2) L'évolution dangereuse de la société sud-africaine et la politique de 

l'ANC 
 
   a) - La criminalité et les attaques de fermes 
 
- L'Afrique du Sud a, hormis situation de guerre, le taux de criminalité le plus élevé 
du monde. C'est une situation qui pèse maintenant sur le choix d'émigrer pour de 
jeunes couples diplômés, et sur la venue des investisseurs étrangers. 
 
- Les attaques des fermes : le contexte et les enjeux. 
 
 . Le contexte : une réforme agraire 
 
60.000 fermiers blancs possèdent, de par l'histoire de ce pays, l'immense majorité 
des terres agricoles, dans un rapport de 3 à 1. 
En 1994, le nouveau gouvernement se fixait comme objectif de redistribuer 30% des 
terres agricoles en 5 ans. 3% a été redistribué. 
 
Le nouveau ministre de l'agriculture se fixe un objectif plus réaliste ; dans la 
perspective 2020, favoriser l'émergence de 200.000 exploitants noirs pour 30% des 
terres agricoles. 
 
Pourquoi cette lenteur dans cette réforme agraire ? 
Il faut remonter à l'origine de la transition politique en 1994. Pour reprendre 
l'expression du professeur H. Giliomee, il s'agit d'une "Reddition sans défaite". Donc, 
pas d'une reddition inconditionnelle, mais conditionnelle, avec des garanties 
constitutionnelles. Parmi celles-ci, la reconnaissance et la garantie de la propriété 
privée. 
 
Donc pour récupérer des terres des Blancs et les donner aux Noirs, il faut les 
acheter au prix du marché, et que les Blancs acceptent de vendre. 
Certes, le gouvernement, dans certaines conditions peut forcer la main aux Blancs 
pour qu'ils vendent, mais quand même au prix du marché, ou proche de celui-ci. Les 
tribunaux étant chargés de contrôler qu'il n'y ait pas de spoliation. 
 
Or, le gouvernement n'a pas un budget suffisant pour des achats massifs, d'autant 
qu'il lui faudra aussi assister les nouveaux fermiers noirs qui ont peu de capital 
financier et technique pour démarrer une exploitation. 
Cette lenteur alimente des frustrations et des ressentiments chez beaucoup de noirs. 
 
Et l'exemple, (le précédent ?), du Zimbabwe ravive les tensions et les peurs. 
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D'autant que sur la situation du Zimbabwe, le président Mbeki a adopté un profil très 
bas. Un profil complice pour ses opposants. 
 
Et le Pan African Congres (PAC), électoralement marginalisé en rajoute. 
Le Vice-Président de ce parti - dont les slogans des années 80 et 90 étaient "one 
settler, one bullet" et "kill the Boer, kill the Farmer" - Motsoko Pheko, a déclaré en 
janvier 2002 que "l'Afrique du Sud est assise sur une bombe agraire beaucoup plus 
grosse que le Zimbabwe (...). Le jour où cette bombe explosera, la situation qui 
prévaut au Zimbabwe ressemblera à un pique-nique en comparaison de ce qui se 
passera en Afrique du Sud" (41). 
 
 - Les attaques 
 
Ces attaques sont intensives et effectuées avec une cruauté délibérée. 
 
Pour mettre cette situation en perspective, rappelons que : 
- Pendant la guerre des Mau-Mau, au Kenya, en 3 ans une douzaine de fermiers 
blancs ont été tués. 
 
- Pendant la guerre de Rhodésie, en 15 ans, 270 fermiers blancs ont été tués. 
 
- En Afrique du Sud, entre 1970 et 1994, en 24 ans, alors que l'ANC était "en guerre" 
contre le gouvernement blanc, une soixantaine de fermiers blancs étaient tués (42). 
 
- En Afrique du Sud, entre avril 1994 et décembre 2001, plus de 950 fermiers blancs 
ont été tués. En 2001, selon l'ASFA (Action Stop Farmer Attacks), depuis 1991, 
5.540 fermes ont été attaquées, certaines plusieurs fois et 1.044 fermiers 
massacrés. On en est à une moyenne de 2 attaques de fermes avec morts par 
semaine. 
 
- A l'intensité de ces attaques se rajoutent la cruauté des tueurs. Les victimes sont 
d'abord torturées, violées, mutilées avant d'être assassinées. 
Le journal The Citizen du 30 mars 2001 faisait état d'une cassette vidéo trouvée en 
possession de 6 assassins de fermiers blancs, expliquant comment tuer et mutiler 
les victimes (43). 
Il s'agit bien de l'organisation de la terreur, et d'une "véritable guerre déclenchée 
contre le monde rural afrikaner " (Trudier). 
Dès 1998, un rapport d'un commissaire enquêteur, membre du parlement, Suiker 
Britz, a démontré que les motivations des tueurs n'étaient pas le vol, mais la haine 
raciale. Les conditions horribles des meurtres, après tortures et viols, montraient 
bien la volonté d'éliminer, et physiquement, et par la terreur, toute présence blanche 
dans les campagnes. Les actions sont planifiées de manière militaire et avec 
d'importants moyens. Les tueurs, recrutés principalement dans le Gauteng, 
reçoivent 200 Rands par opération selon le rapport (44). 
 
- Dès 1997, le général Viljoen a parlé "d'une nouvelle forme de terrorisme". 
En mai 2000, une campagne nationale de signatures de protestations contre les 
attaques de fermes est lancée par l'ASFA, avec le soutien du F.F. et de l'AEB. Elle a 
recueilli en 6 mois 372.000 signatures, résultat traduisant l'impact des ces 
évènements pour la communauté afrikaner. 
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En juillet 2001, le F.F. affirmait que ces meurtres de fermiers afrikaners prenaient la 
dimension d'un massacre ethnique. 
 
- L'attitude du gouvernement ANC montre qu'il ne semble pas prendre la mesure de 
cette situation, et ses conséquences pour la communauté afrikaner. 
 
- En 1998, Mandela avait rencontré Viljoen, et il avait été convenu que des moyens 
militaires et policiers seraient consacrés à combattre cette criminalité, avec 
l'organisation d'une coopération entre la communauté des fermiers et les forces de 
sécurité. 
Mais après 1999, avec Thabo Mbeki, une partie de ces moyens ont été redéployés 
pour d'autres tâches, avec les conséquences psychologiques que l'on devine pour 
les Afrikaners. 
 
 - Les deux enjeux de ces attaques. 
 
- Le premier concerne le sort de la réforme agraire. 
On en est à se demander si ces attaques ne constitueraient pas de fait une manière 
détournée et violente de suppléer à la lenteur des procédures légales pour la 
redistribution des terres. 
Et certaines déclarations de cadres de l'ANC ne contribuent pas à abandonner ces 
suspicions. 
Ainsi fin 2001, l'ancien "chief whip" du groupe parlementaire ANC, Tony Yengeni 
déclarait : "Chaque chose que les Blancs possèdent, ils l'ont volé aux Noirs" (45). 
Plus fort, en décembre 2002, la commission sud-africaine des Droits de l'Homme, 
organisme officiel, déclarait que le slogan "Kill the Boer, kill the Farmer" n'était pas 
un discours de haine ! 
Certes, il constituait "un discours indésirable", mais il "n'incitait pas à la violence et à 
la guerre " !? 
 
- Le deuxième enjeu concerne les objectifs militaires sous-jacents de ces attaques. 
En 1993-1994, les points forts des nationalistes afrikaners se trouvaient dans les 
campagnes, quadrillées par les structures de DOT des commandos, alors que le NP 
avait l'appareil d'Etat et l'armement lourd de l'armée d'active, et l'ANC les masses 
noires urbaines, démographiquement majoritaires. 
L'ANC a eu vraiment peur d'une insurrection nationaliste afrikaner dans les zones 
rurales. Il a du céder sur le principe du Volkstaat dans le texte constitutionnel. 
Au pouvoir, il a voulu reprendre la main. 
D'où le désarmement et la dissolution des unités de commandos, pour casser le 
potentiel militaire des nationalistes afrikaners dans les campagnes. 
Et de fait maintenant, il n'y a plus de structures adéquates pour lutter contre ces 
attaques. 
 
- Ces attaques, ce n'est pas de la criminalité de droit commun. 
- On n'ose croire qu'il s'agit d'une politique du gouvernement ANC. 
- Alors, on peut se poser la question si on n'est pas en présence d'une "nouvelle 3° 
force", mais cette fois-ci située dans les marges de l'ANC, ce qui permettrait 
d'expliquer l'origine des moyens logistiques, financiers et militaires des tueurs, ainsi 
que la permanence et la continuité de ces attaques dans le temps. 
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On pense à la remarque d'Allister Sparks, déjà citée en infra, sur les rapports de De 
Klerk et de ses forces de sécurité. Il préférait garder ses sécurocrates dans la tente 
pour qu'ils pissent dehors, au lieu de les avoir dehors à pisser à l'intérieur. 
 
Est-ce que ce n'est pas d'une certaine façon, ce qui serait en train d'arriver à l'ANC ? 
 
C'est-à-dire que le gouvernement ANC, sans être à l'origine de ces attaques, sans 
même les avoir commanditées, se doute qui est derrière, mais ne veut pas savoir et 
ne veut pas agir pour ne pas être obligé ainsi d'avoir à affronter les extrémistes de 
son propre camp, qui auraient le soutien de ses concurrents du PAC. 
 
Une "3ème force" qui aurait pour objectif de détruire le maillage blanc des campagnes 
et les vider de toute présence blanche. 
En voulant chasser les Afrikaners, par le meurtre et la terreur, on veut casser la 
légitimité historique de leurs rapports à la terre, les priver de cet espace de 
manœuvre et de sa profondeur stratégique pour les confiner et les encercler dans 
leurs zones résidentielles urbaines, et ainsi réduire leurs marges de manœuvre 
politico-militaires. 
 
   b) - Le chômage des Blancs et la politique d'affirmative action 
 
Le chômage des Blancs a fortement augmenté depuis 1995, où il était de 3%. Il est 
passé à 10% en 2001. 
Certes, il reste en deçà de la moyenne nationale de 37% (43% pour les Noirs), mais 
c'est le groupe blanc qui a connu depuis 1995, la plus forte augmentation de 
chômage. De 1995 à 2001, 197%, alors que la moyenne nationale est de 27% 
d'augmentation (19% pour les Noirs). 
En 2001, près de 228.000 blancs étaient au chômage. 
Pour les Blancs, la raison de ce chômage est bien sûr la crise économique, mais 
surtout la politique d'affirmative action du gouvernement, et la législation qui en 
découle. 
 
Qu'est-ce que l'Affirmative Action ? 
 
C'est la politique qui remplace le mérite ou la compétence par la préférence raciale 
ou communautaire, dans les recrutements professionnels, dans l'obtention de 
contrats publics, dans certains choix politiques, administratifs, sociaux, etc. 
Ceci au bénéfice de groupes raciaux ou de communautés dites "historiquement 
désavantagées", pour obtenir, par un système de quotas, un rééquilibrage politique 
et socio-économique en faveur de ces groupes raciaux ou de ces communautés. 
C'est donc paradoxalement la seule survivance du droit des groupes. 
 
C'est la logique politique qui s'impose à la logique économique. Car concevable 
dans des domaines précis et pour un temps limité, pour accompagner la transition 
qu'a connu l'Afrique du Sud, cette politique ne devient plus "qu'une 
institutionnalisation de la discrimination à rebours" si elle doit concerner tous les 
domaines de la vie sociale, politique et économique pour une période indéfinie ! 
 
Dans l'Afrique du Sud post-Apartheid, l'Affirmative Action est l'équivalent politico-
économique de ce qu'était la "Color Bar" dans l'Afrique du Sud de l'Apartheid. 



 37 

 
Aïda Parker (46) explique ainsi une des conséquences de l'"Employment Equity Act" 
dont le but est de réformer l'organisation de la force de travail. 
Les Blancs forment 12,2% de la population ayant de 15 à 65 ans. Donc, ils doivent 
constituer 12,2% de la force de travail. Or actuellement, ils en constituent 20,4% (1,8 
millions sur les 9,1 millions de travailleurs sud-africains). Il y a donc un surplus de 
750.000 Blancs sur le marché du travail. Donc pour appliquer cette loi, à terme, leurs 
emplois devront être supprimés, et ils devront être remplacés par d'autres. 
 
D'où le développement d'un syndicalisme ethnique blanc. L'ancien syndicat 
catégoriel blanc, MWU (Mine Workers Union) - partie prenante de l'AVF en 1993 - 
s'est développé pour devenir le syndicat de tous les travailleurs blancs. 
En 2001, il a changé de nom et s'appelle maintenant Solidarity, et est passé de 
33.000 adhérents en 1994, à 128.000 début 2002. 
 
En mars 2002, son porte-parole déclarait : 
"Nous expérimentons de plus en plus un sentiment d'aliénation dans nos lieux de 
travail (...) de nombreuses entreprises interprètent les programmes d'Affirmative 
Action comme une méthode pour expulser les Blancs des postes de travail et les 
remplacer par des Noirs. Ce n'est plus de l'Affirmative Action, c'est du nettoyage 
ethnique" (47). 
 

c) - L'attaque contre l'Afrikaners dans la vie publique, l'éducation, les 
       Universités 
 

- Le contexte linguistique 
 
Avant 1994, il y avait 2 langues officielles : l'Afrikaner et l'Anglais. 
Après 1994, il y a 11 langues officielles. C'est Babel. Donc, de fait, on va vers une 
prédominance de l'anglais, avec l'accord tacite de la majorité de la population. 
 
. Pour les Noirs, divisés en 4 groupes ethno-linguistiques et 10 ensembles 
nationalitaires-tribaux, c'est une langue neutre qui évite des conflits internes à leur 
groupe racial. 
C'est aussi une langue moins liée historiquement avec le régime d'apartheid. 
C'est enfin une langue perçue comme symbole de promotion sociale, d'intégration 
dans l'économie moderne, et d'ouverture sur l'extérieur : la langue de la 
mondialisation anglo-américaine. 
 
. Pour les Indiens, les mêmes raisons s'appliquent, avec en plus le précédent 
linguistique de l'Inde. 
 
. Pour les Blancs anglophones, c'est leur langue maternelle. 
 
. Seuls les Afrikaners et les Métis (Afrikanérophones à 90%) sont victimes de cette 
évolution. 
 
Beaucoup d'Afrikaners pensent que leur langue est menacée dans la Nouvelle 
Afrique du Sud. Une étude conduite en 1997, montrait que 84% des Afrikaners 
pensaient que leur langue n'était pas équitablement traitée, mais aussi, paradoxe, la 
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moitié des Blancs anglophones et plus d'un tiers des Noirs partageaient cette 
opinion (48). 
 
En 2002, de nombreuses villes et cités avec des noms afrikaners datant de l'époque 
des Voortrekkers ont été débaptisées souvent malgré une opposition de la 
population à ce changement. 
 
La même année, le gouvernement a décidé que les départements ministériels 
devront choisir une seule langue pour les communications internes, obligeant donc 
les fonctionnaires à communiquer en anglais. 
 

- L'attaque contre l'Afrikaans dans l'éducation 
 
Ici se paye l'échec de De Klerk en 1996. 
Lors de l'élaboration de la constitution définitive, le National Party n'a pu obtenir que 
soit garanti le droit pour les enfants d'être éduqués dans des écoles dispensant leurs 
enseignements uniquement dans leur langue maternelle. 
La Constitution ne reconnaît ce droit qu'à condition qu'il soit "raisonnablement 
praticable" ! 
 
Sinon, l'Etat peut imposer comme alternative éducative "raisonnable", des écoles où 
l'enseignement se fait dans un seul langage, c'est-à-dire en fait en anglais. 
Cerise sur le gâteau, le droit d'établir des écoles privées est soumis à l'acceptation 
de leurs enregistrements par l'Etat ! 
 
Ce que les Afrikaners en 1902, militairement vaincus avaient pu imposer aux 
Anglais - des écoles afrikaners - le National Party en 1996, militairement invaincu, 
n'a pu l'imposer à l'ANC. 
 
Pour le gouvernement ANC, le droit des élèves noirs d'avoir accès à toutes les 
écoles publiques mais en étudiant dans leur langue d'éducation préférée - l'anglais - 
est une priorité supérieure à la revendication des droits culturels des élèves 
afrikaners et à l'autonomie institutionnelle des écoles publiques afrikaners. 
Donc maintenant, les gouvernements provinciaux contrôlés par l'ANC vont imposer 
aux écoles afrikaners d'admettre des non-afrikanerophones, et surtout, les obliger de 
leur donner un enseignement en anglais, au détriment des écoliers afrikaners. En 
2003, cette politique a commencé dans la province du Limpopo. 
 
Pour paraphraser un proverbe français, on pourrait dire que le gouvernement ANC 
déshabille le Boer pour habiller le Bantou, avec la complicité objective du British. 
 
Le prétexte de développer le plurilinguisme pour bâtir une nation, n'aboutit en fait 
qu'à un monolinguisme anglophone. 
 

- L'attaque contre l'Afrikaans dans les universités 
 
Ici, clairement, le gouvernement ANC se livre à une attaque frontale contre les 
universités afrikaners. 
Sur 31 universités en Afrique du Sud, 5 sont historiquement Afrikaans - Free State 
(Bloemfontein), Potchefstroom, Prétoria, Rand Afrikaans University, et Stellenbosch. 
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A la mi-2002, le ministre de l'éducation nationale Kader Asmal a annoncé que les 
universités afrikaans devraient utiliser en parallèle l'anglais dans leurs 
enseignements. 
Il a refusé la proposition d'une commission que 2 universités afrikaans gardent 
l'Afrikaans comme langue d'enseignement. 
 
Pour le gouvernement ANC, la notion d'Université Afrikaans va à l'encontre de sa 
politique de transformation de l'enseignement supérieur. Cette politique est de créer 
un système d'éducation supérieur dont l'identité et les orientations culturelles ne 
soient ni blanches ou noires, ni anglophones ou afrikanérophones, mais réellement 
sud-africaines. 
 
Vraiment ! En fait la sud-africanité de ce projet se résume à imposer la langue 
anglaise à tous, au détriment des autres langues, dont l'Afrikaans. 
 
Ici, les Afrikaners sont clairement attaqués dans leurs identités culturelles et 
linguistiques, identités que leurs universités, dans l'histoire, ont grandement 
contribués à affermir. 
 
Fin 2002, le député du F.F. Corné Mulder, a déclaré que la campagne d'attentats à 
la bombe du Boeremag constituait le haut de l'iceberg des frustrations des 
Afrikaners ; frustrations alimentées par les attaques dont l'Afrikaans et les 
universités afrikaners étaient l'objet de la part du gouvernement ANC. 
 
 d) - Répression politique et policière. 
    

- La Truth and Reconciliation Commission (TRC). 
 
Avec la Commission Vérité et Réconciliation ( TRC ), autant que d’une répression 
politique, on peut parler de répression psychologique. 
Le principe est que les auteurs de « crimes politiques » commis entre 1960 et 1994 
en fasse « l’aveux », demande  « pardon » pour - éventuellement - obtenir une 
amnistie. 
Le général Viljoen l’analyse comme une guerre psychologique pour diviser et 
humilier les Afrikaners. (49) 
Le CP la décrit comme une « chasse aux sorcières contre les Afrikaners ». 
Les nationalistes Afrikaners la perçoivent comme une opération destinée à les 
diaboliser pour les neutraliser politiquement et psychologiquement, selon la logique 
de la responsabilité collective du peuple coupable condamné à la repentance 
perpétuelle et aux réparations sans fin. 
Les décisions de cette TRC (50), qui peut proposer l’amnistie en échange de 
« l’aveu » des «  fautes », se sont révélées plusieurs fois partisanes.  
Quelques exemples : 
  

. Clive Derby-Lewis. 
Ancien Chef de Corps d’un régiment de la SADF, ancien député ( anglophone) du 
CP, a participé en 1993, dans le cadre d’activités contre-révolutionnaires, à 
l’assassinat de Chris Hani, secrétaire général du parti communiste sud-africain et 
chef de la branche armée de l’ANC (UmKhonto We Sizwe).  
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Remplissant les conditions prévues par la TRC - crimes commis pour raisons 
politiques -,  il ne l’a pas obtenue le 7 avril 1999, ainsi que son compagnon Janusz 
Walus.  
Le comité Amnistie de la TRC a estimé qu’un crime n’était politique que quand il était 
exécuté sur l’ordre d’une organisation, ou en son nom, ou avec son approbation, par 
un auteur membre, ou agent, ou partisan de celle-ci (51).  
Derby-Lewis n’ayant pas agi sur l’ordre direct de son parti, il s’agissait donc d’un 
acte individuel qui ne peut bénéficier de l’amnistie.  
Mais en août 1999, l’amnistie sera accordée à quatre militants de l’ANC qui avaient 
avoué avoir tué deux Blancs après le meurtre de Chris Hani. Pourtant, eux aussi 
avaient agi de leur propre initiative, sans ordre de leur parti (52).  
L’interprétation des critères « politiques » adoptés par le Comité Amnistie de la TRC 
varie donc selon les camps politiques.  
Il est vrai que Clive Derby Lewis, en militant et combattant, avait refusé de s’humilier 
et de se renier : « c’était un acte de guerre », dira-t-il. Parlant comme Aboobaker 
Ismail, responsable des Special Ops, l’unité terroriste de l’ANC qui déclarait devant 
la TRC : « la guerre coûte toujours des vies » et ces morts sont « inévitables ».  
Il est vrai surtout que l’enjeu politique n’était pas le même.  
Les quatre militants de l’ANC avaient seulement tué deux Blancs anonymes qui « se 
sont trouvés au mauvais endroit au mauvais moment ».  
Tandis que Chris Hani était une personnalité politique importante dans l’alliance 
ANC-PC.  
Devant les risques de manifestations violentes au cas où une décision d’amnistie 
serait prise et à quelques mois des élections générales de 1999, le Comité Amnistie 
de la TRC a préféré prendre en compte les nouveaux rapports de force politiques qui 
existent maintenant dans la société sud-africaine, plutôt que d’être cohérent avec sa 
propre jurisprudence.  

 

.Winnie Madikizela-Mandela. 
Cadre de l’ANC, ancienne épouse de Nelson Mandela, a ordonné de torturer, puis 
d’assassiner plusieurs militants qu’elle soupçonnait de trahison. 
Remplissant les conditions prévues par la TRC, elle a refusé de demander 
l’amnistie. Passible des tribunaux, elle ne pourrait donc bénéficier de l’immunité 
judiciaire qui accompagne les amnisties. 
La TRC a insisté, dans son rapport final, pour que les personnes mises en cause 
dans ses travaux et qui n’ont pas demandé l’amnistie soient poursuivies, et que des 
procès s’engagent. 
Mais Winnie Mandela sait bien que jamais le gouvernement ANC n’engagera de 
procès contre elle vu sa popularité au sein de l’ANC et dans l’opinion publique noire.  
Pourquoi demanderait-elle une amnistie quand elle peut avoir l’impunité, son camp 
politique ayant maintenant le pouvoir.  
  
Le bilan de la TRC est négatif. « Le pays en est sorti ébranlé : en juillet 1998, à la fin 
des enquêtes publiques, deux Sud-Africains sur trois pensaient que ce déballage 
avait aggravé les relations entre les différentes communautés au lieu d’apporter la 
réconciliation promise. » (53) 

 
Et quand la TRC a présenté ses propositions d’amnistie, lors de la remise de son 
rapport final en avril 2003, après 7 ans de travail, le président Mbeki a répondu qu’il 
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était contre l’amnistie des personnes ayant reconnu des crimes. (54) 
Bel exemple de marché de dupes, et de la duplicité du pouvoir ANC.  
  
Et il faut en trouver l’origine quand le 19 novembre 1993, De Klerk a cédé sur le 
principe de l’amnistie :  Un pouvoir blanc militairement invaincu qui acceptait – de facto – un transfert du 
pouvoir en faveur de ses ennemis, pouvait exiger une amnistie.   Il le pouvait par respect de ses engagements pris envers son peuple, pris lors des 
élections qui en 1989 ont vu la victoire du NP, pris lors de la rupture de 1990 qui a 
vu la légalisation de l’ANC et la libération de Mandela, pris lors du référendum de 
1992 qui lui a donné un blanc-seing pour négocier avec l’ANC.   Il le pouvait par loyauté envers les soldats, policiers, agents de l’administration, qui 
ont agi sur les ordres du gouvernement NP.  Il le pouvait parce que les conditions de ce transfert du pouvoir – une défaite 
politique sans défaite militaire – lui laissait un rapport de force suffisant pour 
l’imposer.   Il le pouvait enfin par réalisme politique. Si les règlements de compte n’étaient pas 
clairement apurés – politiquement et judiciairement – avant le transfert du pouvoir, 
alors, après celui-ci, l’ANC aurait toute latitude pour éliminer ou neutraliser 
politiquement ses ennemis. 
 
De même que De Klerk n’a pas réussi à imposer le droit à l’enseignement dans sa 
langue maternelle, de même il n’a pas été capable d’imposer à l’ANC une amnistie 
générale et inconditionnelle. 
Le mauvais compromis adopté, inscrit dans la Constitution Intérimaire de 1993 et 
repris dans la loi du 27 juillet 1995 « Promotion of National Unity and Reconciliation 
Act », a été le choix des amnisties individuelles et conditionnelles.  
Conditionnelles, car liées à la procédure de « l’aveu », et à l’appréciation souveraine 
et partisane de la TRC quant à la décision d’accorder ou non l’amnistie, ce que nous 
avons vu.  

 
- Les conditions de la répression policière du Boeremag. 

 
Si les saboteurs du Boeremag ont été rapidement arrêtes, c’est parce qu’un travail 
d’infiltration avait été fait et qu’il a tout de suite porté ses fruits. 
Mais il apparaît  que dans le cadre des opération de répression où plus de 150 
fermes et maisons ont été perquisitionnées, la police a utilisé des méthodes 
inutilement violentes, et même illégales. C’est à dire entre autre, perquisitions avant 
l’aube, sans mandats  de perquisitions (search-warrants), comme dans une vulgaire 
dictature zimbabwéenne.  
Beaucoup d’arrestations ont été effectuées sur le prétexte de permis de détention 
d’armes non conforme, prétexte qui s’est révélé le plus souvent faux. 
Pour 150 perquisitions, il y a eu 24 arrestations. Les suspects étant déjà connus par 
les agents infiltrés, la police a donc volontairement frappé plus large pour une mise à 
jour de ses fichiers et une intimidation des opposants au régime. 
Gayle Derby-Lewis (l’épouse de Clive) a parlé dans un courrier publié dans la 
presse, de « fishing expéditions ». 
  
Potentiellement plus grave, la presse a rapporté des allégations que plusieurs 
suspects du Boeremag auraient été torturés. Allégations confirmées par plusieurs 
avocats des suspects. 
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Si ces accusations se confirmaient, ce serait une victoire pour le Boeremag :  D’abord, tous aveux faits sous la contrainte et la torture ne pourraient être retenu 
par les tribunaux lors d’un procès. 
Et l’Afrique du Sud étant encore formellement un « Etat de Droit », statut juridico-
politique qui donne au pouvoir ANC sa légitimité, tant en interne qu’en externe, ce 
serait une grande défaite politique pour le gouvernement.  Surtout, de tels abus donneraient des martyrs à la cause des radicaux Afrikaners, 
permettant de développer leurs propagandes et leurs recrutements dans la société 
afrikaner; une partie de celle-ci s’identifiant alors aux victimes de la répression. 
Comme le dit Paul Wilkinson, un spécialiste  du terrorisme cité par Schönteich et 
Boshoff, dans les sociétés multi-ethniques (comme l’Afrique du Sud) les forces de 
sécurité doivent faire particulièrement attention à ne pas donner l’impression qu’elles 
persécutent les membres de la société qui partagent la même affiliation ethnique 
que les terroristes. 
Le pire qui puisse arriver à des forces de l’ordre serait donc d’être considérées par 
un nombre significatif d’Afrikaners comme leurs vrais ennemis, justifiant un refus de 
les soutenir contre des mouvements radicaux qui pratiqueraient le terrorisme.           
 
 
 
 
 
 
Conclusion 
 
 
I - La question qui se pose maintenant est si cet ensemble de griefs et de 
ressentiments pourrait déboucher sur un soutien de la société afrikaner à un 
mouvement nationaliste radical afrikaner qui n'existe pas actuellement, mais dont 
toutes les conditions socio-politiques seraient réunies pour qu'il apparaisse. 
 Mais il ne le semble pas, car ce réveil identitaire, ces résistances 
associatives, ce mouvement social restent confinés dans la société civile et n’ont 
pas de débouchés dans le domaine politique, le seul qui pourrait faire advenir un 
changement concret dans les institutions et dans la législation. 
 Ainsi, dans leur conclusion, Schönteich et Boshoff pointent plusieurs mesures 
que le gouvernement ANC pourrait prendre, qui répondraient aux demandes et 
apaiseraient les inquiétudes de la communauté afrikaner (et même de toutes les 
communautés : anglophone, métisse et indienne) (55). 

• Consacrer plus de ressources pour prévenir et combattre les  
attaques de fermes. Faire condamner clairement et sanctionner, et ce par les plus 
hauts niveaux de l’Etat, les leaders noirs qui font des déclarations hostiles aux 
fermiers blancs, soutenant ainsi implicitement ces attaques. 

• Gérer autrement la politique d’Affirmative Action, la tempérer par  
des considérations économiques et la volonté de ne pas démoraliser et humilier les 
employés et demandeurs d’emploi blancs. Faire en sorte que la législation 
d’Affirmative Action ne soit pas destinée à être pérenne, mais qu’une date soit fixée 
dans un futur pas trop éloigné pour son abolition. Et  par exemple décider que tous 
les demandeurs d’emploi nés après 1990 ne soient plus soumis aux prescriptions de 
l’Affirmative Action. 

• Et enfin donner aux Afrikaners une plus grande autonomie 
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politique, voire même territoriale. L’Afrique du Sud étant un Etat unitaire avec de 
faibles éléments fédéraux, où les électeurs votent selon des clivages raciaux, les 
groupes ethniques minoritaires (Afrikaner, Anglophone, Métis, Indien) sont 
condamnés à la marginalisation politique et à une position de perpétuelle opposition. 
Pour compenser cette situation asymétrique qu’implique le principe majoritaire dans 
toute société hétérogène (multiraciale, multiethnique, …) pour les communautés 
minoritaires, Schönteich et Boschoff proposent que le gouvernement réfléchisse à 
une forme de fédéralisme non-territorial permettant à ces communautés, par une 
auto-détermination culturelle et sociale, d’exister politiquement es-qualité et ainsi de 
mieux défendre leurs intérêts. 
  

Mais les auteurs reconnaissent eux-mêmes  qu’actuellement, de telles 
mesures ne sont pas considérées comme acceptables par le gouvernement ANC et 
la majorité de ses supporters.  

 
Et donc, pour que le gouvernement ANC puisse accepter de discuter et 

d’intégrer ces demandes de la société civile afrikaner, il faut que celle-ci se dote 
dans le domaine politique d’un parti fort qui par sa capacité de mobilisation 
communautaire crée un rapport de force favorable. 

Or actuellement, il n’y a pas de partis afrikaners qui réussissent à incarner 
avec succès dans la sphère politique ce réveil identitaire de la société civile : 
- Un mouvement nationaliste radical afrikaner, vitrine légale potentielle d’un 
mouvement terroriste, selon le schéma classique des terrorismes identitaires type 
IRA ou ETA , n’existe pas. Et il n’y a plus de structures terroristes afrikaners 
opérationnelles actuellement. On peut même se demander si le Boeremag ne 
représentait pas plus l’ultime résurgence des mobilisations partisanes et 
paramilitaires de la période 1992-1994, que l’annonce de futures formes d’activisme 
du nationalisme afrikaner. 
- Quant au Freedom Front, devenu le Freedom Front Plus après le départ du général 
Viljoen, il est devenu électoralement marginal. Il ne parvient pas à remobiliser 
politiquement et à regrouper électoralement le Volk afrikaner. Il est le seul parti 
nationaliste afrikaner qui existe politiquement et électoralement mais il n’est pas le 
parti du nationalisme afrikaner et du peuple afrikaner comme avait pu l’être le Parti 
National de 1953 à 1982. 
 
II – Et pour les élections générales à venir d’avril 2004, il n’y a pas d’évolution 
prévisible de cette situation. Il y a trois partis qui s’adressent aux Afrikaners : le NNP 
(New National Party), la DA (Democratic Alliance) et le FF+ (Freedom Front Plus). 
 
 1 – Le New National Party n’est plus que l’ombre de l’ancien National Party.  

a) Entre les projets pour le NP de De Klerk avant les élections de 1994 et la  
situation du NNP avant les élections de 2004 il y a un gouffre.  
En septembre 1990, le NP ancien parti ethnique afrikaner, puis parti nationaliste des 
Blancs, s’était transformé en parti conservateur multiracial pan sud-africain.  
Pour les élections d’avril 1994, les premières élections multiraciales dans l’histoire 
du pays, De Klerk espérait obtenir 30% du corps électoral sud-africain, et sur ce 
socle envisageait de gagner lors des élections suivantes. Il lui fallait recueillir 60 à 
70% des voix des trois minorités blanche, métisse et indienne et 15% des voix de la 
majorité noire. Il n’obtint que 20,4%, réussissant  électoralement  avec les minorités 
raciales mais échouant avec l’électorat noir (1 à 4% des voix).  
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Mais même en mai 1994, De Klerk maintenait le projet pour son parti de gagner les 
prochaines élections et de redevenir président ! (56) 
En fait, de 1994 à 1999, le NP devenu NNP en 1998 n’a pas tenu la distance. 
Prisonnier de la solidarité gouvernementale de 1994 à 1996, alors même que l’ANC 
ne lui laissait aucune marge d’action au gouvernement, il s’affaiblit dans l’opinion. 
Après l’adoption en mai 1996 de la constitution définitive il quitta le gouvernement en 
juin. 
Mais dans l’opposition, le NP ne parvint pas à se repositionner comme le parti de 
l’alternance avec une claire identité et un projet crédible.  
1997 fut pour lui l’année du début d’un déclin irréversible suite à plusieurs 
événements :  
 - L’absence de dispositions prévoyant une forme de partage de pouvoir dans 
la constitution  définitive de 1996 et son impuissance à les imposer dans les 
négociations avec l’ANC furent à l’origine d’un débat dans la communauté afrikaner, 
et même chez tous les Blancs, sur son bilan. (57) Ainsi en février 1997 le professeur 
Hermann Giliomee dans le magazine Rapport parla de « surrender without defeat », 
et le quotidien Die Burger toujours en février 1997 affirma que l’abandon par De 
Klerk de la souveraineté afrikaner signifiait qu’il avait trahi son mandat. Ces attaques 
de l’Etablissement afrikaner contre le NP et De Klerk affaiblirent leurs positions dans 
leur électorat qui commençait déjà à perdre ses illusions sur la réussite de la 
transition politique.  
 - Un débat stratégique  sur la base électorale à conquérir eut lieu qui se 
termina par une crise interne et le départ de Roelf Meyer. Celui-ci voulait orienter le 
NP vers l’électorat noir alors que autour d’Hernus Kriel, premier ministre du Cap 
Occidental, d’autres préféraient consolider la base électorale blanche et métisse. 
Meyer fonda avec Bantu Holomisa, ancien président du Transkeï et ancien membre 
de l’ANC, l’United Democratic Movement (UDM), avec l’ambition d’être une 
« troisième voie » multiraciale entre le NP et l’ANC. 
 - Le NP après 46 ans de pouvoir, de 1948 à 1994, ne sut pas assumer la 
perte de celui-ci et son action dans l’opposition. Il devenait moins attractif et n’arrivait 
pas à gérer à la fois le maintien de sa base électorale afrikaner d’origine avec la 
conservation de sa nouvelle base électorale métisse et indienne depuis 1994 et la 
conquête d’un électorat noir pour les élections à venir dans la perspective de 
continuer à peser dans le jeu politique sud-africain. De Klerk reconnaissait qu’après 
avoir goûté depuis 1978 aux responsabilités ministérielles, il trouvait inintéressante 
l’action dans l’opposition parlementaire. (58) Et d’ailleurs, il jeta l’éponge. Après avoir 
abandonné sa femme, il abandonna son parti et se retira de la vie politique le 26 
août 1997. 
 - Mais justement son départ accentua la crise du NP et son déclin. De Klerk 
était populaire dans l’électorat métis plus que le NP stricto sensu. Son départ a 
entraîné une défection d’une partie de celui-ci, surtout dans le Cap du Nord. Après 
son départ, il n’y avait plus de dirigeants historiques du NP avec une forte 
expérience, et la relève fut difficile. Son successeur, Marthinus Van Schalkwyk, trop 
jeune, trop faible, trop inexpérimenté et surtout sans charisme, ne fut pas à la 
hauteur malgré ses efforts, ouvrant ainsi une crise de leadership. 
 - Tout cela aboutit à une crise d’identité du parti. Il n’est plus un parti 
nationaliste afrikaner. Il n’est plus un parti blanc. Il est le parti des minorités et il 
n’arrive pas à s’implanter électoralement dans la majorité noire, alors que pour peser 
il doit s’agrandir hors de ses bases ethniques originelles mais sans perdre leur 
soutien. A la différence de l’ANC, parti noir hégémonique démographiquement, qui 
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s’appuie sur une légitimité « historique » et « démocratique », et des libéraux 
anglophones du Democratic Party (DP) qui s’appuient sur une idéologie libérale 
basée sur l’individu et le marché, en phase avec la mondialisation anglo-saxonne, le 
NP n’a plus de cohérence idéologique (il n’est plus un parti nationaliste), n’a plus 
d’identité politique claire (il n’est plus le parti d’un groupe ethnique particulier, mais 
d’une coalition de groupes qui restent ethniquement distincts), et il n’est plus perçu 
dans l’opinion comme une alternative crédible à l’ANC (il n’est pas un parti 
d’opposition dynamique et percutant comme le DP). 
 - Van Schalkwyk a voulu relancer l’action du parti sur des bases plus 
consensuelles et centristes. En 1998, il changea le nom du parti qui de National 
Party (NP) devint New National Party (NNP) ! Dans cette course au centre il 
développa une approche ethno-masochiste basée sur la repentance qui acheva de 
démoraliser sa base d’origine. Dès 1998, de nombreux cadres du NNP firent 
défection vers le DP. Illustration de ce grand écart : alors que Tony Leon, leader du 
DP anglophone (héritier du camp anglais donc), se rendait au Vrouemonument 
(monument de femmes et enfants afrikaners morts durant la 2ème Guerre des Boers 
de 1899 à 1902) pour leur rendre hommage, l’Afrikaner Van Schalkwyk se rendait à 
Sharpville pour commémorer le soulèvement anti-apartheid de 1960, perdant sur les 
deux tableaux, décourageant les Afrikaners et ne convainquant pas les Noirs.  
 

b) Le résultat des élections de 1999 a sanctionné cette dérive.  
Le NNP a perdu son électorat blanc, essentiellement afrikaner, au profit du DP. Une 
partie de l’électorat métis l’a quitté, notamment dans le Cap du Nord. Il garde le vote 
des Métis conservateurs dans le Cap Occidental et le Cap du Nord. Il échoue 
totalement avec l’électorat noir. En 1994, il obtenait 20,4% des voix et la place de 
deuxième parti. En 1999, il obtient 6,87% des voix et la place de quatrième parti. En 
juin 2000, le NNP en situation de faiblesse rejoint une nouvelle structure, la 
Democratic Alliance (DA), regroupement du DP, du NNP et de la FA (Federal 
Alliance de Louis Luyt) (59), comme force électorale alternative à l’ANC. Cette 
alliance éclate en octobre 2001 et le NNP et l’ANC signent un accord le 27 
novembre 2001 pour gouverner ensemble le Cap Occidental. L’accord prévoit qu’à 
terme le NNP entrera dans les autres gouvernements provinciaux contrôlés par 
l’ANC puis dans une troisième étape au gouvernement ! Le NNP, à l’opposition 
frontale prônée par le DP et repris par la DA, a préféré le ralliement au « political 
mainstream » incarné par l’ANC, pour éviter la marginalisation et l’isolement des 
minorités et tenter de mieux faire prendre en considération leurs demandes par la 
majorité noire.  
  

c) Les élections à venir d’avril 2004 seront l’heure de vérité pour le NNP. 
Si on n’attend pas de grandes surprises quant aux résultats de l’ANC et de la DA, le 
résultat du NNP sera la grande inconnue du scrutin. N’ayant pas obtenu  les voix 
des Noirs, ayant perdu celles des Blancs, il risque aussi de perdre celles des Métis 
conservateurs qui votaient pour lui comme bouclier vis-à-vis de l’ANC et de 
l’immigration Xhosa dans les provinces du Cap. Le ralliement du NNP à l’ANC les 
prend à contre-pied. Les élections de 2004 risquent fort de voir un affaiblissement 
irréversible du NNP. De De Klerk à Van Schalkwyk, en quinze ans, le NP, parti 
historique des Afrikaners, est devenu l’ombre de lui-même et n’est plus le parti sur 
lequel le nationalisme afrikaner peut s’appuyer.  
 
 2 - La Democratic Alliance.  
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 Le Democratic Party  (DP) est l’héritier des partis libéraux anglophones sud-
africains (60). Aux premières élections multiraciales de 1994, victime du vote utile, il 
n’obtint que 1,7% des voix. Ensuite, et surtout après 1996 avec un nouveau 
dirigeant, Tony Leon, issu de la communauté juive anglophone, le DP affirmera 
agressivement son idéologie libérale basée sur l’individu et le marché, en phase 
avec la mondialisation anglo-saxonne, et attaquera sans complexe le gouvernement 
« socialiste » ANC et ses dérives autoritaires. 60 à 70 % des messages électoraux 
et du programme politique s’adressent aux Noirs (61), dans la perspective si 
classiquement politiquement correcte de l’idéologie libérale nord-américaine. Et 
pourtant il a été perçu, en raison de ses critiques sans faiblesse ni concessions du 
gouvernement ANC, par les minorités dont surtout les Blancs et les Afrikaners 
comme le meilleur défenseur de leurs droits et de leurs intérêts. Aux élections de 
juin 1999, avec 9,56% des voix, il devient le deuxième parti du pays et l’Opposition 
Officielle. En supplantant le NP dans l’électorat blanc et afrikaner, le DP a créé une 
situation inédite dans l’histoire sud-africaine depuis 1910. Avec une population 
afrikaner démographiquement majoritaire chez les Blancs, le leadership de la 
communauté blanche est assumé par un parti anglophone. Ce leadership s’est 
accentué avec la création de la Democratic Alliance (DA) en juin 2000, 
regroupement du NNP, de la FA et du DP, et qui s’est fait sous son impulsion. En 
octobre 2001, le NNP quitte la DA mais celle-ci reste la principale force d’opposition. 
Pour les élections d’avril 2004, la DA va certainement augmenter son score, mais 
sans  atteindre le score du NP de 1994, soit 20,4%, ce qui limite ses perspectives 
stratégiques à court et moyen termes. David Welsh estime qu’il faudrait peut-être 10 
à 25 ans avant que le DP puisse réussir à conquérir une part notable de l’électorat 
noir  (62) ! Déboussolé, l’électorat afrikaner s’est rallié à ce parti dont l’idéologie, 
l’histoire et les projets stratégiques sont totalement opposés à ceux du nationalisme 
afrikaner. Si les Afrikaners pérennisaient leur vote pour ce parti, alors ils 
entameraient une rupture avec leur tradition idéologique et politique. Ce que d’une 
certaine façon le NP de De Klerk avait aussi commencé à faire.  
 
 3 – Le Freedom Front Plus 
 Et si les Afrikaners veulent garder leur identité collective dans un contexte 
politique défavorable où ils n’ont plus et n’auront plus le pouvoir, il leur reste le choix 
de l’affirmation nationaliste portée par des associations dans la société civile, et par 
une structure partisane dans le domaine politique. 
 
 a) Seul le Freedom Front Plus peut porter un tel projet. Il a été fondé en mars 
1994 par le général Viljoen, en rupture avec le passéisme borné du Parti 
Conservateur (63), et la violence irresponsable  de l’AWB. Il se veut, dans la tradition 
nationaliste afrikaner, le défenseur du Volk et le porteur d’un projet nationaliste qui 
lui assure sa survie dans un milieu hostile. Le projet de Volkstaat comme « place de 
sûreté » territoriale est un de ses objectifs. Mais en phase avec le bouillonnement de 
la société civile afrikaner, il soutient aussi toutes les actions en faveur de l’autonomie 
culturelle et sociale portées par les associations afrikaners dans le pays, ainsi qu’il 
mène campagne pour la défense de la langue afrikaans dans la société sud-
africaine.  

Mais pour les élections d’avril 2004, comme dit plus haut au début de la 
conclusion, on ne perçoit pas une mobilisation électorale correspondant à la 
mobilisation associative de la société civile. Et vraisemblablement le FF+ risque de 
stagner ou de faiblement progresser. On peut analyser cette situation paradoxale 
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comme une situation de dépression où après le choc politique, culturel et électoral 
qu’à représenté la transition politique et la perte du pouvoir, la minorité afrikaner, 
dans cette phase d’adaptation, essaie de trouver de nouvelles marques dans la 
société hétérogène et potentiellement hostile (quand elle ne l’est pas effectivement)  
qu’est la « nouvelle » Afrique du Sud. Et pour cela, s’appuyant sur la légitimité de 
son indigénéïté (présents depuis 1652, les Afrikaners sont sur 40% du territoire 
arrivés avant les Noirs ; les seuls « autochtones » sont les Koïsans), sur le potentiel 
intellectuel et technique de sa population, la minorité afrikaner veut trouver, voire 
imposer, une place, sa place dans le puzzle multiracial sud-africain.  
 Le Volkstaat et le parti ethnique sont les deux outils pour l’accomplissement 
de ce projet.  
 
 b) Nous avons déjà traité du Volkstaat dans le texte et dans l’annexe 3. 
Revenons pour finir sur le parti ethnique comme outil politique pour défendre 
l’identité biologique, culturelle et historique et les intérêts légitimes d’une minorité 
dans une société multi-raciale et multi-ethnique. 
 Cette conception du parti ethnique a mauvaise presse. Elle serait archaïque, 
sans avenir, dépassée par les évolutions sociales et culturelles d’un monde post-
moderne mondialisé.  
. Les logiques sociales, les luttes de classes déplaceraient les enjeux de pouvoir 
vers d’autres groupements de type socio-économique et qui recouvreraient les 
enjeux identitaires dans les cadres étatiques, mouvement que la mondialisation néo-
libérale rendrait irréversible.  
 
. La mixité sociale et ethnique imposée dans les sociétés hétérogènes générerait 
une autre culture métissée qui recouvrerait les cultures traditionnelles et enracinées 
dans les cadres étatiques, mouvement que la mondialisation néo-libérale rendrait 
irréversible. 
Et donc, dans ce nouveau contexte socio-culturel des sociétés hétérogènes, seules 
des formations politiques trans-culturelles et trans-ethniques pourraient être 
opératives. 
 A ces analyses, expression de perspectives idéologiques et politiques sous-
jacentes (que nous travaillons dans notre thèse en cours), on pourrait objecter que 
chaque situation reste particulière, résultat d’un rapport de forces qui lui est propre.  
 Les sociétés hétérogènes (multiraciales, multiethniques, multinationales,multi-
confessionnelles, mixtes, …) ont un rapport au pouvoir qui n’est pas celui des 
sociétés homogènes tel qu’illustré par l’idéal type de l’Etat-Nation. 
 Nous renvoyons à la typologie des sociétés multi-raciales, et qui peut 
s’appliquer à toutes sociétés hétérogènes, que nous avions élaboré dans une de nos 
précédentes études (64).  
Typologie construite sur trois critères :  
. la présence ou l’absence de populations européennes. 
. les rapports de force démographique des communautés en présence. 
. la position de ces différentes communautés par rapport au pouvoir politique. 

Ainsi selon cette typologie, avant 1994, l’Afrique du Sud était une société où 
les Blancs étaient démographiquement minoritaires et politiquement dominants, et 
depuis 1994, une société où les Blancs sont démographiquement minoritaires et 
politiquement dominés.  

Dans ces sociétés hétérogènes, c’est à partir du rapport de force 
démographique, premier élément structurant, que les jeux de pouvoir s’organisent.  
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Quand aucune communauté ne représente à elle seule une majorité, des 
alliances peuvent éventuellement se négocier. Quand une communauté représente 
à elle seule la majorité, tendanciellement, elle va monopoliser le pouvoir politique, 
d’autant qu’elle pourra s’appuyer sur une légitimité démocratique condensée dans 
ces deux termes : - un homme, un vote   

                   - la loi de la majorité. 
c) Cette situation bloquée, c’est la situation où se trouve l’Afrique du Sud. Le 

rapport de force démographique entre les quatre groupes raciaux sud-africains 
s’établit environ ainsi : 
. 13% de Blancs, dont 8% d’Afrikaners, 
. 9% de Métis, 
. 3% d’Indiens, 
. 75 % de Noirs. 
Rapport fluctuant car la part des Blancs diminue (elle était de 20 % en 1945), suite 
aux différentiels de natalité entre les races, et à l’émigration d’une proportion 
importante de Blancs.  
Dans le groupe noir démographiquement hégémonique, l’ANC est politiquement 
hégémonique. Il n’y a pas de place pour des alliances ou des négociations pour le 
pouvoir dans ce contexte, au mieux des rapports de vassalisation. 
 
 Donc, une minorité ethnique, raciale ou autre, qui veut peser sur le pouvoir 
qui s’exerce sur elle doit s’appuyer sur d’autres rapports de force que des rapports 
de force démographique. Et cela peut être hard ou soft, par exemple : 
 
- les rapports de force militaires créés par une guerre, comme les Tutsis qui en 1994 
ont reconquis le pouvoir perdu en 1959 au Rwanda, ou les Tamouls au Sri Lanka, 
qui s’appuient en plus sur une base territoriale au nord de l’île.  
Les Afrikaners ont fait le choix d’y renoncer en 1994.  
 
- les rapports de force créés par des pratiques terroristes. Non le terrorisme 
idéologique type El Quaïda ou Brigades Rouges, mais le terrorisme identitaire type 
IRA ou ETA.  
L’Afrique du Sud en a eu un avant-goût avec la campagne du Boeremag en 2001-
2002. Même s’il ne semble pas qu’un autre mouvement puisse prendre la relève à 
brève échéance, le risque de chaos que représentent des terroristes, pour une 
société divisée et donc fragile comme l’Afrique du Sud, est sérieux. Et « des 
terroristes qui vivraient cachés parmi leur peuple, avec son soutien actif (support 
logistique et financier) ou même simplement passif (en refusant de coopérer avec 
les forces de répression) seraient pour l’Etat son plus grand cauchemar. » (65). 
C’est d’ailleurs pour expliquer ce danger et alerter le gouvernement afin qu’il 
infléchisse sa politique en conséquence, que dans le cadre de l’Institute for Security 
Studies, Schönteich et Boshoff ont publié leur brochure.  
 
- les rapports de force politique créés par une mobilisation totale : sociale, culturelle, 
associative et partisane, qui fasse d’une communauté un bloc avec une direction 
politique unifiée. 
Les Afrikaners ont connu cette situation avec le National Party de 1953 (quand il est 
devenu majoritaire en voix) à 1982 (avant sa division et la scission du CP). Ils 
avaient alors le pouvoir. Etant désormais une petite minorité dans l’opposition, cette 
mobilisation s’impose avec plus de nécessité. Comme dans les années 30, lors de la 
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maturation du nationalisme afrikaner dans l’opposition, ce n’est pas le pouvoir qui 
donne la cohésion, c’est la volonté politique (ce qu’avaient oublié De Klerk et le NP 
dans les années 90). 
 
 C’est la conception du parti ethnique. Dans une société homogène, ce parti a 
une pertinence politique plus faible. Dans une société hétérogène, ce parti a une 
pertinence politique forte. Comme parti minoritaire, il ne peut avoir le pouvoir, il ne 
peut que peser sur lui. Il pèsera d’autant plus s’il est perçu par celui-ci comme 
l’expression majoritaire et militante de sa communauté.  
 
 Pour l’Afrique du Sud, seul le Freedom Front Plus est en situation d’être un 
jour ce parti ethnique, expression du peuple et du nationalisme afrikaner.   
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ANNEXE 2 : Nation et Nationalisme Afrikaner  
 
Contrairement aux « nations » idéologiques, à fondement contractualiste ( les Etats-
Unis depuis 1776-1783, la France révolutionnaire depuis 1789-1792), ou à 
fondement constructiviste ( L’URSS de 1917-1924 à 1991, la RDA de 1949 à 1991, 
la « Nouvelle » Afrique du Sud  depuis 1994), beaucoup de nations en sont restées 
classiquement à une conception ethno-culturelle et historique de la nation.  
La Nation Afrikaner est de celle-là.(1) 
 
I - Les fondements de la Nation Afrikaner. 
 
La Nation Afrikaner intègre les trois éléments classiques de l’identité ethnique, 
culturelle et historique, avec deux autres éléments, le fait religieux et l’importance du 
territoire dont l’agencement a produit une synthèse qui lui est propre. 
 

A- L’identité ethnique. 
  
La constitution du Volk Afrikaner, synthèse d’Hollandais (40%) et d’Allemands (35%) 
- présents dès 1652 - d’Hughenots français (20%) - présents dès 1688 - et 5% de 
divers, était achevée dès le début du 18° siècle.(Hendrik Bibeault en 1707-  « Je suis 
un Afrikaner »). 
Quand les Anglais prirent le contrôle du pays au début du 19° siècle ( 1806), il n’y eu 
pas de fusion. 
La communauté blanche sud-africaine sera composée de deux groupes : les 
anglophones (les Anglo-saxons et les autres Européens venus plus tard et qui se 
sont agrégés à eux ) et le Volk Afrikaner. 
Dans le cadre de la société multi-raciale sud-africaine, la dimension raciale sera bien 
entendue constitutive de l’identité ethnique des deux groupes blancs.  
 

B- L’identité culturelle. 
 
Elle s’est structurée autour de la langue afrikaans, dérivée du hollandais, et seule 
langue indo-européenne constituée hors d’Europe. 
Après la rupture avec la mère-patrie par l’occupation définitive des Anglais (Congrès 
de Vienne -1815), la langue devient (avec la bible ) le seul recours identitaire, dans 
un processus analogue à celui que connurent les Canadiens Français (Acadiens et 
Québécois) après l’occupation anglaise (1713 pour les premiers, 1763 pour les 
seconds après la Guerre de Sept ans ).  
Quand, au XIXe siècle, les Afrikaners se retrouvèrent soumis à des pouvoirs 
politiques différents - Self-government sous autorité anglaise au Cap, Gouvernement 
colonial anglais au Natal, Républiques indépendantes du Transvaal depuis 1852 et 
de l’Orange depuis 1854- la langue resta le trait d’union qui permit dès la 2° Guerre 
des Boers (1899-1902) et après la constitution de l’Union sud-africaine en 1910, la 
reconstruction de l’unité politique des Afrikaners. 
Son remplacement du hollandais comme deuxième langue officielle en 1925, et la 
traduction de la bible en 1933 furent des étapes importantes pour le nationalisme 
afrikaner. 
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C- L’identité historique. 

  
Plusieurs évènements historiques ont cristallisé l’identité politique du Volk Afrikaner. 
  
  1)- Le Grand Trek (1834-1848, avec la bataille de Blood River en 
1838). 
C’est l’événement qui a permis pour la première fois la création d’États afrikaners  
indépendants. Avant, il y avait l’autorité de la Compagnie des Indes Orientales 
Hollandaises - la VOC - , puis à partir de 1806, l’occupation coloniale anglaise. 
  
  2)- La 2° Guerre des Boers (1899-1902). 
Elle a vu la destruction du monde rural afrikaner par la politique de la terre brûlée   
des troupes anglaises et la création des premiers camps de concentration où 
moururent près de 28000 femmes et enfants, soit sept fois plus que de soldats boers 
morts au combat  ( 4000 contre 7000 soldats britanniques). 
C’est par ces méthodes que l’impérialisme anglo-saxon vainquit la résistance 
nationale-populaire du peuple afrikaner.  
Cette catastrophe a marqué à jamais la psyché nationale afrikaner.  
     

D- L’identité religieuse. 
 
Le fait religieux structure plus ou moins fortement l’identité nationale des peuples, 
selon leurs histoires. Dans le cas afrikaner, il est fondamental. 
Les Afrikaners sont calvinistes. L’arrivée des Huguenots français en 1688, fuyant les 
persécutions religieuses a renforcé cet aspect religieux. 
Isolés culturellement de l’Europe, leurs références culturelles étaient celles de la 
bible. Ils se sont peu à peu assimilés au peuple élu de l’Ancien Testament, 
interprétant leur histoire et leur action politique à l’aune de l’histoire biblique. 
  
  1)- Lors du Grand Trek. 
Le peuple élu (les Afrikaners) subissait le pouvoir de Pharaon (le roi d’Angleterre). Il 
a quitté l’Égypte (la province du Cap sous domination anglaise) pour la Terre 
promise (les futures républiques afrikaners du Natal, de l’Orange et du Transvaal).La 
Traversée du désert (le Grand Trek) fut difficile. Le peuple élu dû affronter les païens 
(les peuples noirs ) pour conquérir la Terre promise. La bataille de Blood River en 
1838 a constitué l’apogée de cette reconstruction théologique. Le peuple élu, après 
avoir subi plusieurs massacres par les Zoulous, se trouvait acculé à une bataille 
ultime, à 500 contre 12000. La veille il proposa à Dieu un Pacte, « a Covenant ». S’Il 
lui donnait la victoire, il Lui consacrerait ce Jour. La victoire de Blood River fut 
interprétée comme l’acceptation par Dieu de « l’Alliance » avec Son peuple.  
En fait , l’existence et l’histoire du peuple  afrikaner sont considérées comme une 
œuvre de Dieu. Et c’est Sa Volonté qu’il se maintienne intact, séparé des autres 
peuples, sur cette terre d’Afrique du Sud qu’Il lui a donné.  
 
  2)-L’Apartheid ou le Développement Séparé. 
Dans le bouillonnement intellectuel des années 30, le National-Christianisme est une 
mise en forme politique de cette conception du monde.  
L’Apartheid, « à la fois idéologie, projet de société et cadre juridique «  (Coquerel), 
conçu dans ces années 30 et qui deviendra à partir de 1948 avec la  victoire 



 63 

électorale des nationalistes afrikaners, la politique du gouvernement , sera soutenu 
par les trois églises réformées afrikaners, avec des arguments tirés de la bible . 
Et la rupture politique de 1990  aura été significativement précédée d’une rupture 
religieuse en 1986. Les trois églises afrikaners lors d’un synode en 1986 , et à partir 
d‘arguments tirés de la bible , déclarèrent  que l’Apartheid   n’était pas justifiable, et 
même que le racisme était un péché.  En réaction , se créa une quatrième église, 
l’APK (Afrikaans Protestante Klerk) qui a maintenu  la ligne théologico-idéologique  
antérieure, mais qui reste minoritaire.  
 

E- L’importance de l’assise territoriale .  
 
Pour la nation afrikaner, toute son histoire (du Grand Trek au combat actuel pour le 
Volkstaat) , fut une recherche d’une terre ou elle pourrait s’administrer , s’auto-
déterminer librement , à l’abri  des dominations étrangères.  
Pas de survie politique d’une nation sans base territoriale propre. 
Antony Smith (2) indique ainsi qu’une des caractéristiques qui distingue les nations 
des communautés  ethnique est la dimension territoriale, car   « une nation , par 
définition requiert  un homeland, un espace reconnu et une base écologique qui 
assure cohésion et autonomie et les droits de la citoyenneté, alors qu’une 
communauté ethnique doit maintenir son identité et ses caractéristiques culturelles 
propres sans une telle base territoriale. », soit une existence  plus risquée, sous 
pression permanente. 
Pour les Afrikaners, une nation qui n’a pas sa propre base territoriale est menacée 
de régresser  au statut de groupe de population. Et dans le cas sud-africain, pour les 
Afrikaners et même pour tous les Blancs, de groupe minoritaire . (3)  
D’où de nombreux projets de partition territoriale comme alternative à un État 
unitaire sous direction ANC proposés par les différents partis nationalistes 
afrikaners. (4) 
 
 
II - le Nationalisme Afrikaner. 
 
Les deux moteurs du nationalisme afrikaner sont une forte identité ethnique et une 
volonté de souveraineté territoriale pour le Volk. 
Ce nationalisme est fondé sur la croyance  que les Afrikaners  forment une nation 
distincte et séparée , avec son droit à l’autodétermination. C’est un nationalisme 
ethnique qui a un potentiel de mobilisation très fort  par sa capacité à étendre le 
champs d’action de la communauté ethnique à tous les secteurs de la vie sociale, 
culturelle, politique, économique et même privée.  
Ce nationalisme dote ainsi la communauté ethnique d’une  « nouvelle conscience 
d’elle même et de sa légitimité, ainsi que d’un esprit de combat et d’une direction 
politique. » (5)  
Ce mouvement commencé dès la fin de la 2° Guerre des Boers en 1902 , structuré 
dans les années 30, s’est développé après l’arrivée au pouvoir des nationalistes 
afrikaners en 1948. 
D’où la politique de développement séparé ou Apartheid, soit chaque nation 
ethnique sur sa terre, - un Peuple, une Terre -. 
Car pour les nationalistes afrikaners, « le seul moyen de confirmer et protéger le 
statut et l’identité des Afrikaners et de prévenir que ce groupe ne soit dominé par 
d’autres groupes ou races, passe par l’exercice du pouvoir à travers l’auto-
détermination dans un territoire ethniquement homogène. » (6) 
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Donc ce projet passe par l’éclatement des frontières coloniales britanniques et la 
redistribution du territoire aux différentes communautés ethniques. 
Mais la nation afrikaner, minoritaire, n’a pas construit cette partition territoriale - ce 
qu’est  le développement séparé - de manière à la fois réaliste et équitable .  
Cette disproportion dans la répartition du territoire au profit des différentes 
communautés ethniques , a abouti à une confiscation et une domination , au lieu 
d’un partage et d’une cohabitation .  
Ce déséquilibre de départ joint à une évolution défavorable des rapports de force 
démographique, et à un isolement international, ont abouti à l’échec de la politique 
d’Apartheid.  
Depuis la perte du pouvoir en 1994, les Afrikaners, minoritaires, en sont réduits à 
vouloir pour eux un homeland - ce qu‘est le Volkstaat -.  
Actuellement, la constitution d‘un Volkstaat reste le but du nationalisme afrikaner et 
l’axe de l’action politique des partis nationalistes afrikaners depuis la rupture des 
années 1990 -1994.  
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 65 

 
ANNEXE 3 : GEOPOLITIQUE DU VOLKSTAAT 
 

De l’échec de la partition (Apartheid :1948-1991) à l’échec de la 
sécession (1992-1994), quelles perspectives pour un Volkstaat 
afrikaner après 1994 ? 
 
 

I- Géopolitique Sud-Africaine : L’implantation des populations et la constitution des 
différentes frontières politiques en Afrique du Sud, de 1652 à 1996. 
 

A- De 1652 à 1806. 
 

B- De 1806 à 1948. 
 

C- De 1948 à 1990. 
 

D- De 1990 à 1996. 
 
 
II- Géopolitique du Volkstaat : Entre séparation et cohabitation, entre 
indépendance et autonomie, les différents projets pour un Volkstaat depuis les 
années 1980. 
 

A- Avant 1994, les différents projets pour un Volkstaat.  
 

1. Le statut quo territorial : les homelands aux uns et le reste aux autres. 
 

2. Le projet d’une reconstitution des anciennes républiques boers : Le 
Boerestaat.  

 
        a/ Le projet 
        b/ L’argumentaire 

c/ Commentaire 
 

3. Le projet du Cosag et de l’AVF : une confédération d’états ethniques. 
 

a/ Le projet 
b/ Commentaire 

 
4. Le projet de Volkstaat de l’AVSTIG. 

 
B- Après 1994, le projet du Freedom Front. 

 
 
III- Liste et références des cartes. 
 
IV- 20 Cartes. 
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I - Géopolitique Sud-Africaine : L’implantation des populations et la constitution 
des     
    différentes frontières politiques en Afrique du Sud, de 1652 à 1996. 
 

A- De 1652 à 1806. 
 
 Le peuplement, agriculture et l’élevage en Afrique Australe sont tributaires en 
grande partie du climat et de l’eau. 
 Quand on regarde la carte des précipitations, on constate que l’on peut 
sommairement diviser l’Afrique du Sud en deux, une partie Est plus arrosée où l’on 
trouve la majeure partie des populations noires, et une partie Ouest, plus sèche, 
zone historique des Khoïsans, des Blancs et des Métis (héritiers des Khoïsans). –
CARTE N°1– 
 Les Blancs arrivés au Cap en 1652 (Hollandais, Allemands) et 1688 
(Huguenots), devenus les Boers (paysans), puis les Afrikaners, n’ont rencontré tout 
d’abord que les populations Khoïs et San ; le groupe racial Khoïsan est différent du 
groupe racial noir. 
 Ce n’est que près de 130 ans plus tard, et à plus de 1000 Km à l’Est du Cap, 
que le front pionnier blanc rencontra le front pionnier noir (des tribus Xhosas de la 
famille des Nguni) qui descendait au Sud en longeant la côte de l’océan Indien. –
CARTE N°2– 
 Ces deux fronts pionniers (Xhosas et Trekboers) partageaient la même 
économie pastorale, avec la recherche de terres nouvelles pour leurs troupeaux. 
Leur rencontre figea leurs progressions dans cette région côtière, après plusieurs 
modifications de frontières et 8 guerres « Cafres » ou guerres de frontières de 1781 
à 1853. 
  Cette zone, qui correspond à la région sud-est du Cap, comprise entre la 
chaîne montagneuse du Drakensberg et l’océan Indien, représente la pointe 
avancée au sud de l’Afrique, de l’expansion des peuples noirs bantouphones, 
familles Nguni. 
 Plus au nord, au-delà de la chaîne montagneuse du Drakensberg, dans ce qui 
correspond à l’état libre d’Orange et au nord-est de la province du Cap, l’autre front 
pionnier noir bantouphone, famille Sotho, s’était stabilisé dès les années 1650 et 
n’avait plus progressé ; la cause étant climatique, à l’ouest le climat et le régime des 
pluies ne permettaient pas aux pasteurs et agriculteur noirs de vivre. –CARTE N°3– 
 

B- De 1806 à 1948. 
 
 La situation de ces populations, stabilisées vers 1800 –CARTE N°4– sera 
bouleversée par deux évènements. 
 
  - Le Mfecane Nguni. 1806-1836. 
  - L’arrivée des britanniques en 1806. 
 
 1) Le Mfecane Nguni. 1806-1836 
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Le Mfecane (broiement ou écrasement), conséquence de l’expansion Nguni, tribus 
Zoulou, Ndebele et Ngwane, aura pour effet de déstructurer l’ancienne organisation 
spatiale des peuples Nguni et surtout Sotho. –CARTE N° 5– 
Le roi Chaka Zoulou, créateur de la puissance militaire Zoulou, a aussi innové les 
méthodes de guerre : élimination physique des opposants à grande échelle (pas de 
prisonniers, massacres), intégration forcée des femmes et des enfants des vaincus 
dans le groupe Zoulou, politique de terre brûlée, politique de terreur provoquant la 
fuite des populations voisines, elles-mêmes amenant la fuite de populations plus 
lointaines. Cette politique menée sur plusieurs années avec un coût humain énorme 
(entre 500 000 et un million de morts, à l’arme blanche !) a vu au nord du Natal, la 
recomposition des éléments de la famille Nguni autour du groupe Zoulou, 
l’émergence d’un royaume Sotho (futur Lesotho) dans les montagnes du 
Drakensberg, et un déplacement des groupes Sothos de plateau central (Etat libre 
d’Orange et Transvaal) devant la politique de terreur et de terre brûlée menée par 
les Ndebele, membres de la famille Nguni et qui en conflit avec les Zoulous, avaient 
fui le Natal et s’étaient déplacés dans le plateau central. 
 C’est dans ce contexte qu’arrivèrent les Boers dans le plateau central lors du 
grand Trek (1834-1848). 
 
 2) L’arrivée des britanniques en 1806  
 
 Après une première occupation de 1795 à 1802, les Britanniques réoccupent 
le Cap en 1806. Le congrès de Vienne en 1815 entérine cette conquête. 
 Dès 1820, ils développaient une politique d’immigration pour renforcer leur 
présence. La population Boer se trouvait (comme les Québécois après 1763) sous 
domination britannique. 
 Celle-ci, avec notamment la Société des Missions de Londres, devint très vite 
insupportable et les éléments boers les plus dynamiques décidèrent de s’affranchir 
de cette autorité anglaise qui s’appliquait à la province du Cap, en quittant celle-ci. 
 Ils s’enfoncèrent à l’intérieur des terres en passant par le plateau central, la 
zone côtière étant bloquée. Ce fut le Grand Trek (1834-1848). –CARTE N°6– 
 Dans les zones dévastées et dépeuplées par le Mfecane les Trekboers purent 
de bonne foi penser occuper des terres vides. 
 Nous ne traiterons pas ici du Natal (avec Blood River en 1838) et de 
l’éphémère République Boer du Natal (1839-1843) très vite annexée par les 
Britanniques. –CARTE N° 7– ni de la multitude de petites républiques boers créées 
dans le plateau central à cette époque. 
 Finalement deux Etats Boer se constituèrent : L’Etat libre d’Orange et le 
Transvaal, dont de guerre lasse, les Britanniques reconnurent les indépendances en 
1854 et 1852. –CARTE N°8– 
 Les Britanniques étaient présents au Cap, et au Natal (où à partir de 1860, ils 
importèrent de la main d’oeuvre indienne pour la culture de la canne à sucre). Mais 
avec la construction de leur empire colonial africain (et la découverte de diamants en 
Orange et d’or en Transvaal), ils ont voulu intégrer dans celui-ci, de gré ou de force, 
les deux républiques afrikaners qui restaient indépendantes. –CARTE N°9– 
 Après un premier échec avec la première guerre des Boers (1880-1881), ce 
projet fut mené à bien avec la deuxième guerre des Boers (1899-1902). 
 Cette guerre, qui prit à la fin la forme d’une guerre d’anéantissement contre 
les populations afrikaners, fut suivie d’un projet politique : construire une unité 
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politique entre les deux colonies anglaises du Cap et du Natal, et les deux Etats 
afrikaners annexés. Cela pris huit ans, de 1902 à 1909. 
 Le 20 septembre 1909, la constitution de l’Union sud-africaine fut adoptée, et 
le 31 Mai 1910, le Dominion de l’Union sud-africaine fut établi. Ce n’était pas un état 
fédéral mais un état unitaire composé de quatre provinces. –CARTE N°10– 
 
 

C- De 1948 à 1990. 
 
 A partir de 1948 et l’arrivée au pouvoir des nationalistes afrikaners, une 
nouvelle politique fut mise en place pour gérer les relations entre les blancs, 
minoritaires, et les communautés de couleur (Noirs, Métis, Indiens), majoritaires. 
 Ce fut l’apartheid ou développement séparé. Mais ce n’était en fait qu’une 
ségrégation spatiale systématisée, sans vrai projet politique. 
 Il faudra attendre 1958 et l’arrivée de Verwoerd au pouvoir pour avoir 
justement un vrai projet politique, ce que l’on a appelé le « Grand Apartheid », soit 
une partition territoriale visant à donner à chaque peuple une terre, puis un 
gouvernement, et enfin l’indépendance. 
 S’appuyant sur les réserves noires créées par les lois de 1913 et de 1936, et 
sur le rapport de la commission Tomlinson de 1954-1956 sur la viabilité de ce projet, 
il s’agissait en pleine période de décolonisation de l’Afrique, de procéder à une 
décolonisation interne et de ne réserver à la communauté blanche qu’une partie du 
territoire. –CARTE N°11– 
 Dix Homelands furent créés, dont quatre, de 1976 à 1981, bénéficièrent de 
l’indépendance selon le droit public sud-africain. Ces indépendances ne furent 
reconnues par aucun autre Etat. –CARTE N°12– 
 Mais l’iniquité du partage territorial (13% du territoire pour les populations 
noires représentant plus de 73% de la population), l’absence des investissements 
massifs préconisés par la commission Tomlinson pour la viabilité du projet, et 
l’irréalisme de la délimitation des territoires (la plupart sont éclatés en plusieurs 
morceaux) ont plombé dès l’origine la crédibilité de cette politique. 
 De 1966 à 1978, Vorster continue sans imagination la politique de Verwoerd. 
 En 1978, P.W. Botha arrive au pouvoir. Il veut reprendre l’initiative avec pour 
devise « s’adapter ou mourir ». 
 Si la politique d’octroi de l’indépendance aux Homelands qui le souhaitent 
continue, elle s’essouffle. Et après 1981, aucun homeland n’acceptera de quitter son 
statut d’autonomie Interne, et ainsi de quitter l’Etat sud-africain. De fait, le projet de 
décolonisation interne que se voulait être le « Grand Apartheid » se trouve bloqué. 
 En 1979, le sénat (représentant les Quatre provinces) est aboli et remplacé 
par le conseil présidentiel multiracial (Blancs, Métis, Indiens) qui doit conseiller le 
Gouvernement sur des projets de réformes. De ses travaux sortira la Constitution de 
1983 qui intégrera les minorités métisse et indienne dans un parlement tri-caméral. 
 La logique fonctionnelle des « own affaires » se substitue ici à la logique 
territoriale pour les trois minorités blanche, métisse, indienne, dans la zone 
commune (l’ancienne zone blanche opposée aux homelands) mais avec la réserve 
des zones d’habitation propres aux groupes raciaux qui restent. 
 Sans vouloir baisser sa garde – c’est sous Botha que la militarisation de la 
société blanche dans le cadre de la « stratégie totale » sera la plus forte – le pouvoir 
blanc veut s’ouvrir à d’autres évolutions. 
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 Ainsi en novembre 1979, à la conférence du Carlton le gouvernement 
nationaliste rencontra le monde des affaires majoritairement anglophone et 
traditionnellement hostile, pour – dans le cadre d’un projet de « constellation 
d’Etats » qui restait flou politiquement et géographiquement puisqu’en théorie ouvert 
à tous les Etats d’Afrique Australe – organiser le développement industriel et 
économique sur tout le territoire de l’Etat sud-africain et au profit de toute les 
communautés. 
 Le 31 mars1982, le parlement adopta un plan multinational de développement 
industriel régional, qui créa huit régions de développement, se superposant aux 
frontières des quatre provinces blanches et des dix homelands noirs. Les frontières 
politiques des homelands créés par le développement séparé se voyaient soumises 
à d’autres frontières, créées dans un cadre économique. –CARTE N°13– 
 Cette nouveauté doit quand même être relativisée sur deux points : 
- Hormis le cas du Transkei divisé en deux régions économiques ou des morceaux 
de homelands trop excentrés, les régions économiques intègrent les homelands 
dans leurs entiers. En creux, elles reconnaissent donc ces réalités politico-
territoriales que sont les homelands ; elles les intègrent sans vraiment les nier. 
- Le choix de faire de la partie Ouest de la province du Cap une seule région 
économique. Elle correspond pour l’essentiel à la zone historique de peuplement 
des Blancs et des Métis qui n’a jamais connu de peuplement noir. Zone qui a été 
entérinée administrativement dans l’histoire politique sud-africaine par l’interdiction 
d’immigration des Noirs dans la moitié Ouest de la province du Cap. Mesure qui n’a 
disparue qu’en 1985, quand prenant acte que la pression migratoire qui résultait de 
l’exode rural devenait trop lourde à contrôler en terme de maintien de l’ordre, le 
Gouvernement nationaliste supprima le système des pass qui régulait de force les 
déplacements de populations noires. Ce faisant, le pouvoir blanc admettait 
implicitement l’arrêt du projet d’Apartheid comme solution territoriale. D’où ces 
autres approches, fonctionnelle et économique, pour pallier l’impasse d’une solution 
politique strictement territoriale. 
 

D- De 1990 à 1996. 
 
 Avec les troubles intérieurs des années 1984-1988, l’approche territoriale des 
problèmes politiques est passée au second plan. 
 L’arrivée au pouvoir de De Klerk en 1989 ouvre une nouvelle ère. Par sa 
rupture politique en 1990, il fait le choix d’ouvrir des négociations avec l’ANC et de 
lancer un processus qui doit aboutir à un nouvel ordre politique en Afrique du Sud, et 
à de nouvelles délimitations territoriales internes. 
 Les positions de départ étaient très éloignées. Le National Party et le 
Democratic Party (libéraux anglophones) voulaient un Etat fédéral, l’ANC un Etat 
unitaire centralisé, les Nationalistes afrikaners voulaient faire sécession et fonder un 
Volkstaat et l’Inkhata Zoulou voulait une confédération. (1) 
 Finalement l’ANC a imposé son projet d’un Etat unitaire. Il sera décentralisé et 
on parlera d’un gouvernement « coopératif » entre les différents niveaux de pouvoir 
(national, provincial, local), mais la prééminence restera au pouvoir central. 
 Quant aux délimitations territoriales des nouvelles provinces, on constate 
avec surprise que finalement, une certaine continuité historique a prévalu. Et la 
constitution définitive de 1996 a entériné les délimitations de la constitution 
intérimaire de 1993. –CARTE N°14– 
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 Ainsi les frontières des neuf nouvelles provinces créées s’appuient tout en les 
recouvrant sur les anciennes frontières des quatre provinces historiques de l’Union 
Sud-Africaine, des dix homelands du développement séparé mais surtout et 
principalement des huit régions de développement économique créées en 1982. 
 Et bien sûr, les réaménagements du canevas de départ (les huit régions de 
développement) ne sont pas neutres. En fait, on peut pointer trois différences 
importantes. 
 

1 - La province du Cap de l’Est incorpore le Transkeï en son entier, au  
contraire de la région D. Ainsi se trouve regroupé dans cette province tous les 
homelands Xhosas (Transkeï et Ciskeï), c'est-à-dire la base ethnique majoritaire 
dans la direction de l’ANC en 1993-1996 (et après). 
 

2 - La province du Nord-Ouest, par rapport à la région B se trouve  
fortement diminué. On peut en voir deux raisons : 
   - Elle est formée autour du Bophuthatswana, qui a été un opposant au processus 
de réorganisation politique et territoriale dès 1991 (il voulait garder son 
indépendance). Et la crise de mars 1994 a laissé des traces. Donc, en 1993, 
confirmé en 1996, on a soldé les comptes. 
   - La riche région de Kimberley, qui était dans la zone B, est dévolue à la province 
du Cap Nord, pour renforcer celle-ci vis-à-vis de la province du Cap de l’Ouest. 
 

3 - Et on en vient à l’innovation la plus importante. L’ancienne région A  
qui regroupait approximativement les zones historiques de peuplement blanc et 
métis, et où les noirs étaient absents jusqu’aux années 80, a été divisée en deux 
provinces. 
   - Le Cap du Nord avec Kimberley pour capitale. 
   - Le Cap de l’Ouest avec la ville du Cap pour capitale. 
Diviser pour régner, l’ANC connaît ses classiques et a voulu éviter la constitution 
d’un bloc ethno-territorial potentiellement hostile et potentiellement tenté par des 
visées séparatistes. 
 
 
II - Géopolitique du Volkstaat :    Entre séparation et cohabitation, entre  
     indépendance et autonomie, les différents projets pour un Volkstaat depuis les      
     années 1980. 
 
 Après le référendum de mars 1992, les nationalistes afrikaners renversent 
leurs perspectives. 
 Il ne s’agit plus pour eux de contrôler l’Etat sud-africain et d’octroyer des 
homelands aux autres nations noires, mais à l’inverse, devant les perspectives d’un 
contrôle futur de l’Etat par l’ANC, de se construire un homeland afrikaner, un 
Volkstaat.  
 On en reste à l’idée d’une partition ; mais au contraire d’une sécession qui est 
toujours unilatérale, la partition peut-être unilatérale, prélude à un éclatement de 
l’Etat, ou négocié, prélude à une réorganisation de la structure territoriale de l’Etat. 
 Plusieurs projets furent successivement proposés avant 1994. Un autre aussi 
après 1994, mais là le contexte sera devenu autre. 
 

A- Avant 1994, les différents projets pour un Volkstaat.  
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1- Le statut quo territorial : les homelands aux uns et le reste aux            
    autres. 

 
 Cité pour mémoire. Pour les raisons que nous avons vu dans la 1ère partie, 
ce modèle appartient à une époque révolue. 
 De plus, dans ce modèle la zone réservée aux Blancs (87% du territoire) ne 
correspond pas au concept du Volkstaat :  
  - qui implique qu'il soit territorialement petit, en adéquation au poids 
démographique de ceux à qui il est destiné. 
  - qui ne concerne pas le groupe racial blanc, mais la nation afrikaner. 
 En 1993, seule une minorité du CP et le HNP soutiennent ce choix, avec en 
plus pour le HNP le projet de rapatriement de la communauté indienne en Inde. 
 

2- Le projet d’une reconstitution des anciennes républiques boers : Le          
    Boerestaat.  

 
a) Ce projet est relativement récent –(2) 

 
 Le projet du Boerestaat (Etat des Boers) envisagé est différent de celui du 
Volkstaat (Etat du Peuple -Afrikaner-). 
 Le leader du BSP -BoereStaat Party-, Robert Van Tonder, a développé la 
thèse à la fin des années 80, d'un peuple Boer différent des Afrikaners ! Les Boers, 
c'est-à-dire les Afrikaners ayant fait le Grand Trek et fondé les républiques boers 
d'Orange et du Transvaal. Les autres Afrikaners du Cap et du Natal sont décris 
respectivement comme des "Cape Dutch" et "Afrikaners liberals", et non comme 
Boers ! 
 Pour une fois, AWB avait adopté une approche plus pragmatique. Sur le 
territoire des deux anciennes Républiques Boers, le Boerestaat aurait été ouvert à 
tous les Afrikaners, et même aux Blancs anglophones chrétiens prêts à s'assimiler et 
à soutenir cet Etat Boer. 
 

b) L'argumentaire. 
 
 L'indépendance des deux Républiques Boers a été spoliée par l'impérialisme 
britannique en 1902, et celles-ci se trouvent prisonnières des frontières coloniales 
léguées par celui-ci. 
 Dans une logique de décolonisation les Boers ont le "droit" de faire sécession 
de l'artificiel état sud-africain et de retrouver leurs anciennes indépendances. 
 

c) Commentaires 
 
 L'argumentaire juridique s'appuie sur un arrière plan historique réel. Mais 
l'évolution historique, avec notamment l'instauration de l'Union sud-africaine en 
1910, et surtout l'instauration de la République en 1961 rend cet argumentaire 
caduc, car en 1961, les Afrikaners devenus entièrement souverains, ont accepté et 
repris à leurs compte les frontières de l'Etat sud-africain. 
 D'ailleurs le projet du Boerestaat intégrait certaines évolutions -CARTE N°15-. 
Ainsi tout l'ancien Transvaal n'est pas intégré car des zones correspondants aux 
homelands sont exclues. Et une partie du Natal -Le Vryheid (du nom d'une 
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éphémère République boer dans cette région à la fin du 19ème siècle)- est intégrée 
pour donner au Boerestaat un accès à la mer. 
 Mais surtout ce projet de Boerestaat a deux faiblesses, démographique et 
économique, qui le rendent non viable. 
- Démographiquement, dans la zone considérée en 1993, les Blancs présents 
représentaient 61% du total de tous les Blancs sud-africains. Ce chiffre s'explique  
par l'existence du triangle PWW (Prétoria-Witwatersrand-Vereeniging), devenu en 
1995 le Gauteng, une des neuf nouvelles provinces et dont la capitale est 
Johannesbourg. C'est la zone la plus riche et urbanisée (90% des Blancs sud-
africains sont urbanisés) et les Blancs anglophones y sont très nombreux. Mais les 
Blancs ne représentent que 24% de la population de la zone du Boerestaat. Certes, 
c'est deux fois plus que la moyenne nationale, mais ce n'est jamais qu'une minorité 
d'un quart ; si on y soustrait les Blancs anglophones par définition pas concernés par 
ce projet, et peu désirés par les nationalistes afrikaners, on se retrouve dans la 
même impasse. 
Avec environ 15% de la population, majoritaire que dans la région du Prétoria, le 
projet d'une restauration des anciennes Républiques Boers pour fonder un 
Boerestaat n'est pas viable démographiquement. 
- Economiquement, cette zone est le coeur de l'Afrique du Sud. Outre le Gauteng, 
qui est le centre financier, administratif, et politique du pays, l'essentiel des 
ressources minérales se trouve ici (cf CARTE N°18). L'ANC ne peut évidemment 
pas accepter qu'une minorité fasse sécession en prenant l'essentiel de la richesse 
du pays. 
 

3- Le projet du Cosag et de l’AVF : une confédération d’Etats ethniques. 
 

a) Le projet du COSAG 
 
 En septembre 1992, s'était constitué le COSAG (Concerned South African 
Group) avec le Conservative Party et trois dirigeants de homelands (dont deux 
indépendants selon le droit public sud-africain), Buthelezi du kwazoulou, Mangope 
du Bophuthatswana et Gqozo du Ciskei, comme alliance multiraciale alternative au 
duo ANC-NP. 
 Le COSAG fut renforcé le 7 mai 1993 par la fondation de l'AVF (Afrikaner 
Volks Front), fédération de 21 organisations afrikaners (Partis politiques dont le CP, 
syndicats, associations culturelles) dirigé par le général Viljoen. 
 Les membres du COSAG avaient des objectifs divergents :  
   - Le Bophuthatswana et le Ciskei voulaient garder leurs indépendances. 
   - Le Kwazoulou voulait une confédération. 
   - L'AVF voulait faire sécession et créer un Volkstaat afrikaner. 
 Les dirigeants du COSAG s'accordèrent à la mi-1993 sur un projet confédéral 
d'Etats ethniques -CARTE N°16- dans lequel pouvait s'insérer un Volkstaat 
afrikaner. Projet qui n'a pas fait l'objet d'une approbation officielle de toutes les 
organisations constitutives de l'AVF. 
 

b) Commentaire. 
 
      - Ce qui plaide en faveur de ce modèle :  

• Ce projet semble mettre les différents groupes ethniques à égalité dans le 
partage du territoire sud-africain. 
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• La partition-confédération proposée semble cumuler les avantages des deux 
systèmes, soit une autodétermination dans des territoires où chaque groupe 
est majoritaire (voir les pourcentages indiqués sur la carte 16), avec une 
organisation confédérale qui laisse des structures communes, et des 
obligations de réciprocité pour les minorités qui restent dans les Etats 
nationaux constitués. 
 

 
- Les faiblesses de ce modèle : 

• Les regroupements proposés impliquent des bouleversements difficilement 
réalisables. Ainsi pour constituer l'Etat des Sothos du Sud et l'Etat des 
Swazis, le projet prévoit d'annexer les deux Etats indépendants du Lesotho et 
du Swaziland ! Seuls une minorité de Noirs proposent ces regroupements 
(Tswanas, Zoulous et une minorité de Xhosas). Si les autres refusent, que 
faire ? 

• Les contours du Volkstaat dans ce projet sont confus et de toute façon 
surdimensionnés pour le poids démographique des Afrikaners. 

• Enfin, dans ce projet, on voit sur la carte que le Volkstaat proposé se 
compose de deux zones. Une zone sud où les Afrikaners représenteraient 
80% de la population, et une zone nord où ils représenteraient 50% (?) de la 
population. Or les délimitations territoriales de cette zone nord ont le même 
irréalisme que le modèle des homelands et les mêmes inconvénients que le 
modèle du Boerestaat, car elles incorporent trop de richesses au profit des 
Afrikaners pour être acceptables. Et 50% de la population dans un Etat lui 
même entouré d'Etats où se trouvent les mêmes populations que les 50% 
restants, ce n'est pas un rapport de force démographique suffisamment 
viable. 
 

Fin 1993, avec une modification du contexte - la constitution intérimaire a été 
adoptée avec d'autres frontières internes (les neuf provinces) -, et une marche vers 
une confrontation éventuelle, ce projet est devenu caduc. 
 

4- Le projet de Volkstaat de l’AVSTIG. 
 
 Des chercheurs nationalistes afrikaners travaillant avec le South African 
Bureau for Racial Affairs (SABRA) -une organisation liée à la Féderasie van 
Afrikaanse Kultuur-vereenigings (FAK), et qui avait été créée pour contrer le South 
African Institute of Race Relations (SAIRR) un centre de recherche libéral- avaient 
commencé à développer des modèles de homelands afrikaners dés la fin des 
années 60. Ces modèles s'efforçaient déjà de limiter les déplacements des non-
Afrikaners et de ne pas accaparer le coeur de l'économie de l'Afrique du Sud. Ils 
privilégiaient déjà l'Ouest de la province du Cap. 
 Le professeur Carel BOSHOFF - (3) - a été le président du SABRA de 1972 à 
1978, et le président du Broederbond de 1980 à 1983. 
 En 1983, il en démissionne et rompt avec le National Party, en désaccord 
avec son évolution.  
 En 1984, il rejoint le Conservative Party (fondé en 1982) et crée l'Afrikaner 
Volkswag (l'équivalent pour le CP de ce qu'est le Broederbond pour le NP). 
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 En 1988, il rompt avec le CP qui se crispe sur le maintien de la politique des 
homelands, et fonde l'Afrikaner VryheidSTIGting ou AVSTIG (fondation pour la 
liberté Afrikaner). 
 Il propose une sécession des Afrikaners du reste de l'Afrique du Sud, pour 
éviter une domination de la majorité noire que ne peut être pour lui que dangereuse 
pour les groupes minoritaires comme les Afrikaners. 
 Les principes fondateurs de l'AVSTIG sont basés sur la conviction que le 
pouvoir de la majorité noire étant inévitable et le pouvoir de la minorité blanche 
moralement injustifiable, il ne restait aux Afrikaners qu'à former leur propre Volkstaat 
sur une plus petite partie de l'Afrique du Sud. 
 Dès 1991, BOSHOFF et son organisation installait une communauté à Orania 
sur le fleuve Orange, future capitale du Volkstaat s'il voyait le jour. 
 L'originalité (et la pertinence) du projet AVSTIG a été d'exclure les 
traditionnelles Terres Boers du Transvaal et de l'Orange. Certes ces terres ont une 
charge symbolique et émotionnelle très forte pour les Afrikaners. C'est leur histoire, 
le Grand Trek, des Républiques indépendantes où ils ont été libres, le monument 
aux Voortrekkers à Prétoria, leurs universités, .... Mais démographiquement ce 
n'était pas viable, et économiquement, ce n'était pas acceptable pour les autres 
communautés. 
 Au contraire le choix d'envisager le Volkstaat dans le Nord-Ouest du Cap 
pallie à ces obstacles. 
- Ainsi la zone ouest de la province du Cap est celle où la proportion des Blancs par 
rapport à la population est la plus forte d'Afrique du Sud (à l'exception du Gauteng), 
et est celle où leur légitimité historique est la plus incontestable. -CARTE N°17- 
- De même, 95% de la vente des minéraux de l'Afrique du Sud est effectuée à partir 
d’exploitations situées à l'Est de l'ancienne province du Cap. Donc, la richesse 
minérale de l'Afrique du Sud reste à l'extérieur du Volkstaat. -CARTE N°18- 
 Le territoire proposé pour le Volkstaat -CARTE N°19- situé dans une zone 
sous-développée et semi-désertique garde un potentiel de développement avec la 
présence du fleuve Orange, quelques exploitations de minerais, et la proximité du 
port de Saldanha. La viabilité économique doit reposer à la fois sur des activités 
agricoles et industrielles visant à l'autosuffisance, et sur des activités  
technologiques à haute-valeur ajoutée. 
 Le Volkstaat du modèle AVSTIG demandera des sacrifices économiques aux 
Afrikaners qui y migreront, et il sera basé sur le principe du "own labour", du travail 
communautaire fait par ses citoyens blancs. 
 Il implique aussi une migration intérieure -un nouveau Trek- pour obtenir une 
majorité démographique claire qui le rende viable et légitime vis-à-vis du reste de 
l'Afrique du Sud. 
 
 
 

B- Après 1994, le projet du Freedom Front. 
 
 Le Freedom Front - dont BOSCHOFF est devenu un des porte parole - a 
repris le modèle AVSTIG pour un Volkstaat afrikaner. 
 Après quelques modifications, c'est la région située entre le Northern Cape et 
le Western Cape, entre la côte Atlantique et le fleuve Orange, avec pour capitale 
Orania, qui a été choisie. -CARTE N°20- 
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 Ce faisant, le Freedom Front a abandonné l'idée de cantons autonomes dans 
des noyaux territoriaux à l'extérieur du Volkstaat, projet politiquement impossible à 
obtenir maintenant. Il en reste à l'idée de conseils afrikaners pour les affaires 
culturelles et communautaires. 
 Le Volkstaat lui, sera la base territoriale où l'autodétermination sociale et 
culturelle pourra s'exercer. Comme pour Israël avec les juifs du monde entier, cette 
base territoriale n'est pas conçue pour recevoir tous les Afrikaners, mais pour être 
un refuge en cas de crise, une "place de sûreté" pour parler comme les Huguenots. 
 Le projet est de créer, sinon un Etat indépendant (perspective qui n'est plus 
réaliste pour cette génération), au moins une 10ème province. 
 C'est un statut politique acceptable qui peut s'intégrer dans l'architecture 
institutionnelle actuelle sans nécessité de dérogation. Ce serait de jure une province 
et de facto un Volkstaat. 
 Pour le Freedom Front, cette province ne pourra exister et devenir un 
Volkstaat qu'une fois que ses citoyens seront majoritairement Afrikaners. Et dans 
cette province, les non-Afrikaners jouiraient des mêmes droits civils et politiques que 
les Afrikaners dans les autres provinces de l'Afrique du Sud. 
 La clé de la réalisation de ce projet, c'est donc une majorité démographique 
"naturelle", possible à deux conditions. 
   - Choisir une zone peu peuplée, ce qui est le cas. 
   - Organiser par un processus de migration interne, un "nouveau Trek", la 
constitution de cette majorité démographique "naturelle". 
 Alors, ce projet mené pendant 10-15 ans pourrait aboutir à la constitution 
d'une région majoritairement peuplée d'Afrikaners, et dont la demande de création 
d'une 10ème province pourrait être raisonnablement négociée auprès d'un pouvoir 
central noir. Raisonnablement et légitimement, car le Freedom Front pourra invoquer 
l'Article 235 de la constitution de 1996 (application du Principe Constitutionnel 34 
inclus dans la constitution de 1993) qui prévoit explicitement "le droit à l'auto-
détermination pour toute communauté partageant un héritage culturel et linguistique 
commun, à l'intérieur d'une entité territoriale." 
 Ce sera pour le Freedom Front, pour l'application de cet article 235, et comme 
toujours, affaire d'opportunité politique et de rapports de force. Le combat continue…  
 
 
NOTES 
 
1- Je renvoie à mon étude : "la politique constitutionnelle des Gouvernements 
nationalistes sud-africains de 1983 à 1994 ; suivi de : La constitution sud-africaine 
de 1996, quelques brèves remarques." -Avril 1998- 37p 
 
2- "Volk, Faith and Fatherland" 
Martin Schönteich et Henri Boshoff 
Institute for Security Studies -Monographie n°81- Mars 2003 p 39-43. 
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Ravan Press. 1992 
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